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Dans ce texte, l' auteure tente de cerner
l'impact des dix ans de la Charte cana-
dienne des droits et libert6s sur le droit
civil qubicois. Elle aborde, dans une
premiere partie, les craintes suscities
par l'impact uniformisateur d'une
charte de droits constitutionnalisie
dans un systime fidral, impact qu'on
a craint particulirement important a
1'7gard du droit civil qudb~cois, suite
a l'arret Dolphin Delivery. Dans une
seconde partie, l'analyse de la juris-
prudence djmontrera cependant une
cohabitation relativement pacifique de
la Charte canadienne et du droit civil
quibdcois. Parini les facteurs d'expli-
cation analysis, on retrouve lefait que
plusieurs des droits de la Charte cana-
dienne n 'ont enfait que cinq ans de vie
active au Quebec, et l'existence indd-
pendante de puissants instruments de
protection des droits et libertis au
Qudbec, soit la Charte des droits et
libert6s de la personne et, ironique-
ment, le droit civil lui-mgme.

In this text, the author tries to deter-
mine the impact of the ten years of
existence of the Canadian Charter of
Rights and Freedoms on Quebec civil
law. In the first part, she deals with the
concerns caused by the standardizing
impact of a constitutionalized charter
of rights in a federal system, an impact
which is feared to be particularly
strong on Quebec civil law, as a result
of the Dolphin Delivery case. In the
second part, however, the analysis of
the case law shows a relatively pacific
cohabitation of the Canadian Charter
and Quebec civil law. The explanatory
factors analyzed include the fact that
several rights guaranteed by the Cana-
dian Charter have been in force in
Quebec only for five years, and the
independent existence of powerful
instruments that ensure the protection
of rights and freedoms in Quebec, that
is to say the Charter of Human Rights
and Freedoms and, ironically, the civil
law itself
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Le droit civil qudbicois

I. INTRODUCTION

Au-delM de la saga constitutionnelle actuelle, il est un fait socio-
logique ind6niable : le Qudbec constitue, au sein du Canada, une soci6t6
distincte. On retrouve un 616ment de cette distinction dans l'originalit6
de son syst~me de droit.1 D'abord colonie frangaise de peuplement, le
Qu6bec a requ le droit frangais que les colons ont apport6 avec eux. La
Conqu~te de 1760 devait en modifier d6finitivement 1'agencement juri-
dique. L'Acte de Quibec de 17742 finalisait ce nouvel amenagement
en mati~re de o property and civil rights >>, le conqu6rant acceptait de
r6tablir le droit antdrieur h la Conquate. A tous autres 6gards, cependant,
le droit anglais serait le droit applicable. Produit d'une n~cessit6 poli-
tique, cette concession de l'Empire britannique manifestait aussi un
certain respect d'une composante essentielle h l'int6gration de toute
soci6t6, soit un sentiment d'appartenance h une communaut6, exprim6
notamment par une forme d'attachement A un modus vivendi, quel qu'il
soit, par exemple juridique. Cent ans plus tard, l'Acte de l'Amgrique d
nord britannique3 a fait preuve d'une reconnaissance similaire, en ran-
geant, parmi les mati~res de comp6tence provinciale, la question de la
propri~t6 et des droits civils dans la province.4 I1 s'agissait, pour le
Qu6bec, d'une consid6ration fondamentale, essentielle h la survie de son
caract~re distinctif A l'intdrieur du Canada.

On a toujours beaucoup craint pour l'int6grit6 du droit civil qu6-
b6cois dans un continent marqu6 par la tradition juridique de la common
law anglaise. On a craint l'in6vitable processus d'assimilation. On a
craint l'interpr~tation du droit civil par des juges peu familiers avec sa
tradition. On a, semble-t-il, eu raison. 5

Plus r~cemment, en 1982, on a craint l'impact uniformisateur de la
Charte canadienne des droits et libertds.6 Quelques ann6es plus tard,
aprbs l'arr~t SDGMR c. Dolphin Delivery Ltd,7 on a craint plus encore
pour le droit civil qu~b6cois, issu d'actes l6gislatifs assujettis la Charte
canadienne, contrairement, nous a-t-on dit, h la common law anglaise.
Peut-etre ici a-t-on moins eu raison. Dix ans apr~s l'adoption de la
Charte canadienne, l'assaut massif auquel on pouvait s'attendre n'a,
semble-t-il, pas eu lieu. Ou, du moins, l'impact a-t-il 6t6 plus subtil que
ce qui 6tait prdvu. Les prononcds judiciaires d'inconstitutionnalit6 de

Je ne veux pas entrer ici dans le d6bat relatif la signification exacte de
cette notion de soci6td distincte. Je pose donc que l'originalit6 du syst~me de droit
au Qudbec en constitue 'un des 616ments pertinents, sans tenter d'en 6valuer
l'importance relative.

2 (R.-U.), 14 Geo. 3, c. 83, reproduit dans L.R.C. 1985, app. II, no 2.
3 Aujourd'hui Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Vict., c. 3,

reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no 5.
4 Ibid., art. 92(13).
5 Voir ci-dessous l'introduction de la section III. A.
6 Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l'annexe B de la Loi

de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, c. 11, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II,
no 44 [ci-apr6s Charte canadienne].

7 [1986] 2 R.C.S. 573, 71 N.R. 83 [ci-apr s Dolphin Delivery cit6 aux R.C.S.].
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dispositions l6gislatives de droit civil du Qu6bec, fond6s sur la Charte
canadienne, ont en fait 6t6 rarissimes, voire inexistants.

Je tenterai, dans le pr6sent texte, de cerner cet impact des dix ans
de la Charte canadienne sur le droit civil qu6b6cois, et d'6baucher
certaines pistes d'explication.

II. REMARQUE PRtLIMINAIRE: LE DROIT CIVIL QUtB8COIS

On se penchera, dans le pr6sent texte, sur l'impact de la Charte
canadienne sur le Code civil qu6b6cois. 8 Certes, le Code n'6puise-t-il
pas le contenu du droit civil, mais c'est propos du premier que l'arret
Dolphin Delivery9 a suscit6 au Qu6bec des craintes particuli~res.

Je ne tenterai pas, aux fins du pr6sent texte, de d6finir avec pre-
cision ou originalit6 la notion de droit civil. I semble que la d6finition
la plus exacte puisse th6oriquement en etre la suivante :

Partie fondamentale du droit priv6 comprenant les r~gles relatives aux
personnes (personnalit6, 6tat, capacit6, etc.), aux biens (patrimoine en
g6n6ral, propri6t6 et autres droits r6els, transmission des biens), la
famille (filiation, mariage, etc., droit patrimonial de la famille y compris
r6gimes matrimoniaux et successions), aux obligations (sources diverses,
transmission, extinction, etc.) et, plus sp6cialement, aux divers contrats
et aux sfiret6s (thdorie g6n~rale du cr6dit, hypoth~que, etc.).' 0

On doit remarquer qu'il s'agit d'une d6finition mat6rielle, et non for-
melle. Le droit civil est d6fini par son objet, et non par 1'identification
de ses sources formelles dans le droit positif. Ainsi, le droit civil
qu6b6cois se retrouve aujourd'hui dans une multitude de sources formelles.

Le Code civil du Bas Canada a longtemps constitu6 le pilier du
droit civil qu6b6cois. D'abord adopt6 pour le Bas-Canada en 1866,
notamment dans un but de protection de l'originalit6 civiliste dans un
contexte nord am6ricain, on a dit qu'il constituait le monument du droit
civil qu6b6cois. Le Code de 1866 reproduit le plan du Code napol6on,
et pr6tend, lu la lumi~re des principes g6n6raux du droit, t une forme
d'exhaustivit6 dans la r6glementation des rapports de droit civil. I1 en
contient les r~gles fondamentales, et son champ d'application comprend
notamment les obligations et la propri6t6, en passant par le mariage, la
filiation et les successions.

On doit admettre qu'au niveau des principes, le Code de 1866, au
m~me titre que l'ensemble de la l6gislation occidentale de l'6poque, a
in6vitablement 6t6 impr6gn6 des valeurs sociales dominantes au moment
de son adoption. On ne doit donc pas se surprendre qu'il protege la

8 L'expression g6n6rique « Code r6f6rera, selon le contexte, au Code civil
du Bas Canada de 1866, i la Loi instituant un nouveau Code civil et portant riforme
du droit de la famille (L.Q. 1980, c. 39 [ci-apr~s Code civil de 1980]), ou encore
au Code civil du Quibec (L.Q. 1991, c. 64).

9 Supra, note 7.
10 G. Cornu, 6d., VOCABULAIRE JURIDIQUE, Paris, Presses universitaires de

France, 1987 la p. 137.
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propri6t6 privde, le lib6ralisme et l'individualisme, qu'il c61bre l'auto-
nomie de la volont6, quels que soient les rapports de pouvoir en pr6sence
dans les faits, ainsi que le pouvoir des hommes sur les femmes."

I1 serait cependant trompeur, pour qui s'int6resse l'originalit6 du
droit civil qu6b6cois, d'en limiter 1'6tude A celle de ce seul Code. En
effet, 1866 est loin d6j , et 1'6volution de la soci6t6 qu6b6coise s'est
manifest6e dans des innovations l6gislatives faisant montre, notamment
dans le domaine du droit civil, d'une pr6occupation collective h l'6gard
d'une nouvelle forme de justice sociale. Ainsi, des r6formes ont 6t6
adoptdes - et la liste n'est certes pas exhaustive - afin de pr6voir la
r6vision judiciaire de certains contrats injustes, de r6tablir l'6galit6 entre
conjoints ainsi qu'entre enfants naturels et enfants 16gitimes, de favoriser
un 6quilibre des pouvoirs entre les parties dans le cadre de la location
r6sidentielle ainsi que dans les contrats de consommation.

L'esprit de cet interventionnisme de l'Etat qu6bdcois se heurtait
indvitablement aux valeurs lib6rales du Code de 1866, et les innovations
l6gislatives y apportaient des modifications. Certaines des r6formes ont
toutefois 6t6 v6hicul6es dans des lois distinctes, limitant d'autant le
champ d'application du droit commun contenu dans le Code, sans qu'il
en paraisse cependant la lecture de ce dernier, dont la configuration
demeurait intacte.12 Une approche d'interpr6tation devait alors se d6ve-
lopper, fond6e sur une opposition formelle entre le Code civil ou droit
commun,' 3 d'une part, et les lois particuli~res ou droit d'exception,
d'autre part : le droit commun du Code civil devait continuer d'8tre
interpr6t6 de fagon lib6rale, alors que les lois particuli~res devaient,
elles, 8tre interpr6t6es comme toute exception, soit restrictivement. On
voit ici r6der le fant6me du type de traitement traditionnellement r6serv6

I I Voir M. Caron, Le Code civil qudbicois, instrument de protection des droits
et libertis de la personne? (1978) 56 R. Du B. CAN. 197 la p. 198 :

Vieux de plus de cent ans - du moins en certains de ses Titres - il
[Code civil du Bas Canada] a 6t6 conqu hi cette 6poque de lib6ralisme
oi le principe de l'autonomie de la volont6 a pu servir de fondement A
la thdorie g6n6rale des contrats. L'individu est libre, donc capable de
s'engager ; il est aussi tenu d'ex6cuter ses obligations. De plus, A moins
qu'il ne sache discerner le bien du mal, il est responsable du dommage
caus6 par sa faute A autrui. Le Code de 1866, si soucieux des libert6s
individuelles, refldtait cependant les conceptions de l'6poque At l'6gard
de certaines cat6gories de personnes : les mineurs, les interdits, les
femmes mari6es, les ali6n6s, ceux qui 6taient frapp6s de mort civile. De
plus, le droit de la famille fut marqu6 par le caract~re religieux et
autocratique de la soci6t6 qu6bdcoise d'alors : le mariage ne peut atre
c616br6 que par un ministre du culte ; durant le mariage, le marl est le
chef incontestable de la soci6t6 conjugale et familiale.

12 On ne doit cependant pas nier le fait que certaines des r6formes se sont
mat6rialis6es dans le Code m~me, que l'on pense, par exemple, aux r~gles relatives

la revision judiciaire des contrats ou encore A la location immobili~re r6sidentielle.
Voir ci-dessous, sous-section IV.B.3.

13 L'association des notions de Code civil et de droit commun est d6j
trompeuse, en ce que certaines des rdformes l6gislatives ont 6t6 int6gr6es au sein
m~me du Code, cr6ant ainsi, A l'int6rieur de ce dernier, une zone de droit d'excep-
tion.
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aux statutes ddrogatoires au droit commun, dans le systhme de common
law. 14 Du strict point de vue de l'interprdtation des lois, dans le contexte
du droit civil qudbdcois, cette approche semble pourtant fort discutable.
Les lois de rdforme du droit civil visent favoriser des solutions
1gislatives nouvelles dont l'efficacit6 ddpendra en rdalit6 ultimement
d'une interprdtation judiciaire qui ne soit pas systdmatiquement restrictive.

Jean-Louis Baudouin a 6crit sur les effets d~plorables d'une poli-
tique 16gislative souhaitant apporter les ndcessaires modifications au
Code civil du Bas Canada dans des lois formellement distinctes, plut6t
que dans le Code lui-m~me. 15 Selon lui, cette fagon de faire, vrai-
semblablement inspirde en partie par un culte quelque peu fdtichiste du
Code de 1866 a eu comme effet ndfaste la crdation d'une multitude de
lois contenant du droit civil, mais rddigdes A la manihre des statutes
anglais, et interprdtes la lumihre des principes d'interprdtation du
droit statutaire. 16

Cependant, parall~lement A ces modifications statutaires ponctu-
elles, le nouveau Code civil de 1980 a progressivement vu le jour. Une
rdforme en profondeur du Code civil du Bas Canada s'6tait avtrde
ndcessaire depuis longtemps. Apr~s des ddcennies de travaux prepa-
ratoires, et depuis le ddbut des anndes quatre-vingt, les premiers jalons
du nouveau Code civil ont 6t6 posds. Ils portent notamment sur la
r6forme du statut juridique des 6poux, la filiation et l'autorit6 parentale.
A l'automne 1991, l'ensemble du nouveau Code civil du Quibec a 6t6
adopt6 par le parlement de Qudbec. Ce nouveau droit, qui n'est pas
encore en vigueur, 17 remplacera finalement dans sa totalit6 le regime du
Code civil du Bas Canada de 1866 et du Code civil de 1980.18

Le droit civil qudbdcois se retrouve donc aujourd'hui, plus que
jamais, dans des sources formelles distinctes et multiples : le Code civil
du Bas Canada de 1866 et le Code civil de 1980, tous deux bientot
remplacds par le Code civil du Quibec de 1991, et enfin de nombreuses
lois particuli~res.

14 De fagon plus gdndrale, L. Baudouin a bien ddmontr6 l'ironie de l'utilisation
- pour lutter contre l'envahissement du droit civil d'inspiration frangaise par du
droit statutaire d'inspiration anglaise - d'une mdthode restrictive d'interprdtation
du droit statutaire, elle aussi d'inspiration anglaise. Voir Mithode d'interpritation
judiciaire du Code civil du Qudbec (1950) 10 R. DU B. 397 aux pp. 415-16.

15 The Impact of the Common Law on the Civilian Systems of Louisiana and
Quebec dans J. Dainow, 6d., THE ROLE OF JUDICIAL DECISIONS AND DOCTRINE IN CIVIL
LAW AND IN MIXED JURISDICTIONS, Baton Rouge, Louisiana State University Press,
1974, 1.

16 Ibid., la p. 6.
17 P.L. 38, Loi sur l'application de la riforme du Code civil, 2e sess., 34e

Ldg. Qu6., 1992.
18 La disposition prdliminaire du nouveau Code civil du Quibec prdvoit

d'ailleurs, expressdment, que ce Code contient le regime de droit commun : << Le code
est constitu6 d'un ensemble de rbgles qui, en toutes matires auxquelles se rapportent
la lettre, l'esprit ou l'objet de ses dispositions, 6tablit, en termes expr~s ou de fagon
implicite, le droit commun. >, (Je souligne). Voir, sur cette importante question du
r6le du Code civil comme droit commun : J.-M. Brisson, L'impact du Code civil
du Quebec sur le droit f~dral : une problimatique (1992) 52 R. du B. 345.
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L'arrat Dolphin Delivery, de la Cour supreme du Canada, a cepen-
dant suscit6 des craintes portant sp6cifiquement sur l'application de la
Charte canadienne au droit du Code civil qu6b6cois. En effet, suite A
cet arr&t, on n'a pas craint un r6gime particulier pour les lois qu6b6coises
particuli~res contenant du droit civil, puisque, aux fins de l'application
de la Charte canadienne, ces derni~res ne pr6sentent gu~re de sp6cificit6
formelle, par rapport aux lois d6rogatoires au droit commun dans un
r6gime de common law. En effet, dans les deux cas, ces lois sont
formellement d'origine parlementaire, donc indiscutablement assujetties

la Charte canadienne. C'est i un autre niveau que la Cour pouvait
avoir 6tabli une distinction selon les r6gimes juridiques : le Code civil
qu6b6cois, d'origine 16gislative, serait assujetti la Charte canadienne,
alors que la common law, au sens strict de droit de source juris-
prudentielle, ne le serait pas.

C'est donc l'impact particulier de la Charte canadienne sur cette
source principale du droit civil qu6b6cois qu'est le Code civil, qui
retiendra maintenant notre attention.

III. LE DROIT CIVIL EN PtRIL?

A. L'impact uniformisateur de la Charte canadienne des droits et
libert6s 9

II est difficile de cerner avec pr6cision l'impact qu'auront eu les
dix ans de la Charte canadienne sur le droit civil qu6b6cois. En effet,
outre de sp6cifiques declarations d'inconstitutionnalit6 de dispositions
16gislatives, fonddes sur le paragraphe 52(1) de la Loi constitutionnelle
de 1982, la Charte canadienne pourra avoir indirectement influ6 sur la
fagon de penser et de raisonner en droit civil. Ce dernier impact, indirect,
est d'autant plus difficile 6valuer que ses manifestations sont 6vanes-
centes, relevant plus du monde des ides et des concepts que de celui
des conclusions formelles et d6finitives.

Mais, tout d'abord, on doit aborder ici les dangers nouveaux pour
l'int6grit6 du droit civil qu6b6cois qu'ont apport6s les changements
constitutionnels du d6but des ann6es quatre-vingt.

On a depuis toujours d6nonc6, au Quebec, les dangers d'assi-
milation du droit civil qu6b6cois au syst~me de la common law. Parmi
les facteurs r6els de ce risque, outre le contexte g6n6ral d'un continent
de common law anglaise, on retrouve le fait que les premiers interpr~tes
du Code aient 6t6 des magistrats anglais, notamment ceux du Conseil
Priv6 de Londres, non seulement peu sensibilis6s A la culture civiliste,
mais g6n6ralement ignorants de sa principale langue d'expression au
Qu6bec. 20 On a donc observ6 une tendance interpr6ter le Code de fagon

19 L'essentiel de cette section du texte sera publi dans D. Pinard, Le role de
la Cour supreime du Canada dans l'affirmation de l'intigration et de la souveraineti
dans ACTES DU COLLOQUE SOUVERAINETt ET INTtGRATION, Montr6al, Th6mis (Collo-
que tenu A Poitiers en juin 1992).

20 Voir notamment L. Baudouin, supra, note 14.
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litt6rale, comme on le fait, dans les systmes de common law, pour les
statutes. De plus, le style judiciaire anglais, comme le type de r6daction
des jugements, 6galement 6trangers h la tradition du droit civil, n'6taient
pas de nature h assurer la pr6servation de son autonomie. La Cour
supreme du Canada, tout le moins au d6but de son histoire, n'a pas,
elle non plus, fait preuve de beaucoup de sensibilit6 t 1'6gard du
caract~re propre du droit civil qu6b6cois. Jean-Louis Baudouin a bien
montr6 comment, s'arrogeant un r6le d'uniformisation des solutions
jurisprudentielles pour l'ensemble du Canada, elle a parfois d6natur6 le
droit civil, faisant de la common law son droit suppl6tif, sans rechercher
de solutions congrues dans son 6conomie gdn6rale.21

Toutefois, on estime g6n6ralement que les tribunaux qu6b6cois,
tout comme la Cour supreme du Canada, ont, au cours des derni~res
d6cennies, d6velopp6 une certaine pr6occupation relative l'int6grit6 du
droit civil qu6b6cois. C'est donc avec beaucoup d'appr6hension que l'on
a consid6r6, au Qu6bec, l'adoption de la Charte canadienne de 1982.

Au moment du rapatriement de la Constitution, on s'est en effet
inqui6t6, avec raison, de l'impact uniformisateur qu'aurait in6vitable-
ment, dans un syst~me f6d6ral, l'enchassement d'une charte de droits et
libert6s.

I1 se dessine une certaine convergence dans les analyses socio-po-
litiques du rapatriement de la Constitution et de 1'enchassement simul-
tan6 de la Charte canadienne. Le premier objectif politique de cette
charte, avant meme une quelconque forme de protection des droits et
libert6s, a 6t6 de renforcer l'unit6 nationale par la valorisation d'une
identit6 commune, de fagon h contrer les forces provinciales centrifuges,
et particuli~rement le nationalisme qu6b6cois. 22 La Charte canadienne
devait cr6er une solidarit6 nouvelle pour 1'ensemble de la population du
Canada, rendant chacun et chacune b6n6ficiaires de droits dits nouveaux

21 L'interprdtation du Code civil quibgcois par la Cour supreme du Canada
(1975) 53 R. DU B. CAN. 715 t la p. 717. Il 6crit, la p. 725 :

D'une part, en effet, on peut logiquement presumer qu'un juge venant
d'une province autre que le Quebec ne connait pas aussi bien le droit
civil, la tradition civiliste et le processus de raisonnement s'attachant a
celle-ci, que la common law qui est son propre droit. Parfois meme, et
l'histoire de la Cour supreme l'a montrd, il l'ignore compltement. Il
est donc normal, parce que rassurant pour lui, qu'il qualifie et caract6rise
les probl~mes juridiques soulev6s dans les instances qudb~coises selon
son propre scheme de pens6e, et recherche ensuite dans les sources qu'il
connait le mieux appliquer, par analogie, aux affaires qu6b~coises, la
solution d6gag6e par sa propre jurisprudence.

22 Voir notamment R. Knopff et F.L. Morton, Le dveloppement national et
la Charte dans A. Cairns et C. Williams, 6d., LE CONSTITUTIONNALISME, LA CITOYEN-
NETE ET LA SOCIATt AU CANADA, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada,
1986, 149 ; P.H. Russell, The Political Purposes of the Canadian Charter of Rights
and Freedoms (1983) 61 R. DU B. CAN. 30 ; K. Swinton, Competing Visions of
Constitutionalism: Of Federalism and Rights dans K.E. Swinton et C.J. Rogerson,
COMPETING CONSTITUTIONAL VISIONS: THE MEECH LAKE ACCORD, Toronto, Carswell,
1988, 279 ; A.C. Cairns, « Reflections on the Political Purposes of the Charter: The
First Decade >, Conf6rence sur le dixi~me anniversaire de la Charte canadienne,
organisde par l'Association du Barreau canadien, Ottawa, avril 1992.
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et fond6s sur l'appartenance la communaut6 nationale. Toute distinc-
tion provinciale ou r6gionale devenait ici non pertinente. Le discours
d'autonomie provinciale ne pouvait que paraitre mesquin face A celui
des nobles droits et libert6s dont on devenait titulaire, qui ne connais-
saient aucune fronti~re provinciale. Par exemple, les revendications
environnementalistes ou f6ministes fond6es sur des droits humains,
pr6tendument universels, avec leur d6nonciation de viles rexendications
autonomistes provinciales, illustrent bien de quelle fagon la rh6torique
des droits peut discr6diter la rh6torique du f6d6ralisme. C'est la com-
munaut6 canadienne dans son ensemble que l'on a voulu valoriser, dont
on a voulu renforcer l'identit6 et le sentiment d'appartenance, par l'adop-
tion de la Charte canadienne. Son appui, pr6tendu ou r6el, a 16gitim6
les pr6tentions d'action unilat6rale du f6d6ral, au-delA de l'opposition
politique provinciale, au moment du rapatriement. Cette valorisation de
l'identit6 canadienne devait 6tre facilit6e par la l6gitimation de l'appar-
tenance h de nouvelles communaut6s, en concurrence avec les commu-
naut6s provinciales : les femmes, les autochtones, les groupes ethniques
ou religieux, etc.

La majorit6 des provinces se sont officiellement oppos6es Fen-
chdssement de la Charte canadienne pour des motifs d6mocratiques de
souverainet6 parlementaire. En fait, plus imm6diatement, c'est l'aspect
f6d6ral de la question qui les int6ressait vraiment, soit la souverainet6
des 16gislatures provinciales h qui la Constitution canadienne a confi6,
en 1867, pleins pouvoirs sur certains secteurs d'activit6s. Dans le com-
promis politique du d6but des ann6es 1980, elles ont d'ailleurs obtenu
des autorit6s f6d6rales la concession de 'article 33 de la Charte cana-
dienne, cette disposition qui permet i tous les parlements canadiens de
d6roger temporairement A la supr6matie de certains droits et libert6s,
r6tablissant ainsi une forme de souverainet6 parlementaire peut-etre
essentielle h la survie du principe f6d6ral canadien. 23

Le r6le d'int6gration de la Charte canadienne se concr6tise donc
principalement au niveau symbolique, par la cons6cration de valeurs
communes a l'ensemble du Canada et par 1'octroi de droits qui ne
connaissent pas de fronti~res provinciales.

Plus encore, cependant, c'est 1'interpr6tation de la Charte cana-
dienne par une hi6rarchie judiciaire centralis6e qui, par la cr6ation de

23 Voir ci-dessous, sous-section IV.B.1. A propos du r6le possible de 'art. 33
dans un syst~me f6d6ral, voir notamment J. Gosselin, LA LtGITIMITt DU CONTROLE
JUDICIAIRE SOUS LE RtGIME DE LA CHARTE, Cowansville, Yvon Blais, 1991. Il 6crit,
a la p. 249 :

L'article 33 peut 6tre consid6r6 comme un m6canisme qui indirectement,
fait en sorte que les caract~res sp6cifiques et distincts des entit6s
constitutives de la f6d6ration, qui pourraient 8tre 6vacu6s ou qui risquent
de se voir attribuer un poids relatif n6gligeable par les tribunaux dans
une analyse sous le r6gime de la Charte, puissent quand m~me 8tre
maintenus afin que la diversit6 canadienne et la sp6cificit6 des entitds
constitutives, dont est porteur et garant le principe f6d6ratif et qui
participent elles aussi A la r6alisation du principe d6mocratique, ne
soient pas atrophi6es.
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normes nationales dans tous les secteurs d'activit6s 6tatiques, jouera le
v6ritable r6le d'int6gration. Puisque la Charte canadienne lie la fois
le Parlement f6d6ral et les 16gislatures provinciales, dans tous les sec-
teurs d'activit6s qui font l'objet du partage f6d6ral des comp6tences
16gislatives, chaque prononc6 judiciaire d'inconstitutionnalit6 qu'elle
permettra 6tablira une nouvelle norme nationale, 61abor6e par la Cour
supreme et opposable tous les paliers l6gislatifs et ex6cutifs.24 De plus,
l'61aboration de cette norme aura lieu suite A un d6bat national, opposant
lib6raux et conservateurs, sur des questions transcendant en apparence
la logique du f6d6ralisme. L'existence d'une charte des droits uniforme,
ultimement mise en oeuvre par le plus haut tribunal du pays, 25 ne peut,
A long terme, que standardiser les choix possibles pour les assembl6es
16gislatives provinciales. C'est ce plus haut tribunal qui d6finira le
contenu des nouvelles normes nationales que sont les droits et libert6s.
Ces nouvelles normes pr6vaudront d6sormais aussi dans ce qui 6tait
auparavant compris comme 6tant le champ d'exercice de la souverainet6
provinciale. 26

La Charte canadienne ne garantit cependant pas les droits et liber-
t6s de fagon absolue. Elle autorise en effet qu'on les restreigne dans des
limites raisonnables, dont la justification puisse se d6montrer dans le

24 Sur cette question de la cr6ation de normes nationales A partir de la Charte
canadienne, voir notamment : H. Brun, La Charte canadienne des droits et libertis
comme instrument de ddveloppement social dans C. Beckton et A.W. MacKay, LES
TRIBUNAUX ET LA CHARTE, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1986,
1 ; Knopff et Morton, supra, note 22 ; Russell, supra, note 22.

25 On doit noter ici que la Cour supreme du Canada a 6td cr 6e par une simple
loi du Parlement f6d6ral, et que ses juges sont nomm6s par le gouvernement f6d6ral.
Pour une pr6sentation du caract~re centralis6 de la Cour suprame du Canada et une
consid6ration de l'anomalie que constitue un tel caract re dans un contexte f~d6ral,
voir Pinard, supra, note 19.

26 Voir J. Woehrling, Le principe d'4 galitj, le syst1ne fdd'ral canadien et le
caractkre distinct du Quibec dans P. Patenaude, 6d., QUtBEC-COMMUNAUTI FRAN-
CAISE DE BELGIQUE : AUTONOMIE ET SPtCIFICITA DANS LE CADRE D'UN SYSTtME FtD RAL,
Montr6al, Wilson & Lafleur, 1991, 119 (Actes du colloque tenu le 22 mars 1991,
Facult6 de droit, Universit6 de Sherbrooke). I1 6crit, 4 la p. 141 :

Enfin, la mise en oeuvre des droits et libert6s touche des probl~mes de
culture et de civilisation et amine les tribunaux 4 se substituer au
l6gislateur pour effectuer les <« choix de soci6t6 > ; or cette mise en
oeuvre se fait l'6chelle nationale, par le biais d'une hidrarchie judi-
ciaire centralis6e qui utilise in6vitablement une approche uniforme pour
interpr6ter les standards constitutionnels. L'uniformit6 de 1'interpr&
tation constitutionnelle impos~e par la Cour supreme f~d6rale pourrait
donc, en th6orie du moins, limiter consid6rablement la vari6t6 des choix
politiques qui s'offrent aux organes d6mocratiques des diff6rents ttats
membres de la f6d~ration. Pour ces diffdrentes raisons, il existe donc
une ind6niable tension entre, d'une part, la diversit6 des statuts juri-
diques qu'entraine le syst~me f6d6ral et, d'autre part, l'exigence d'uni-
formit6 et d'universalit6 qu'on associe habituellement avec le principe
d'6galit6 et de non-discrimination et, de fagon plus gdn6rale, avec Ia
mise en oeuvre des droits et libert6s.
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cadre d'une soci6t6 libre et d6mocratique. 27 L'6valuation judiciaire ne
portera done pas que sur l'6tendue des droits et libert6s en eux-memes ;
elle aura aussi, et surtout, pour objet la d6termination du caractre
raisonnable de limites qui leur sont apport6es par l'Etat, t propos
desquelles des diff6rences d'opinion peuvent 16gitimement coexister
dans une d6mocratie lib6rale.28 D6s lors, des r6ponses uniformes h 1'6chelle
du Canada ne devraient th6oriquement pas 6tre jug6es n6cessaires.

En effet, il ne faudrait pas oublier que l'adoption de la Charte
canadienne, en principe, n'a pas modifi6 le caract~re f6d6ral de l'orga-
nisation politique canadienne. 29 Or l'un des postulats du f6d6ralisme, on
le sait, est qu'il existe des choix de soci6t6 qui seront faits avec plus
d't-propos par les communaut6s d6centralis6es que par l'Etat central. 30

La Charte canadienne aura vraisemblablement pour effet de limiter les
pouvoirs 16gislatifs et ex6cutifs, mais elle ne devrait pas modifier leur
structure constitutionnelle fondamentale. 31 L' autonomie r6gionale demeure
une valeur constitutionnelle importante du syst~me canadien. La Cour
supreme du Canada a d'ailleurs d6jA reconnu, en 1987, qu'on n'avait

27 Charte canadienne, supra, note 6, art. I : < La Charte canadienne des
droits et libertis garantit les droits et libert6s qui y sont 6nonc6s. Ils ne peuvent
atre restreints que par une r~gle de droit, dans des limites qui soient raisonnables
et dont Ta justification puisse se d6montrer dans le cadre d'une soci6t6 libre et
d6mocratique. >>

28 Voir notaninent Russell, supra, note 22 et Knopff et Morton, supra,
note 22.

29 D. Gibson, Tort Law and the Charter of Rights (1986) 16 MAN. L.J. I la
p. 5:

The Constitution Act, 1867, recites a desire to be "federally united,"
and federalism is as much a part of the Canadian constitutional fabric
as are the fundamental rights entrenched in the Charter. That means
that every province has the right to seek its own legislative solutions
within its area of jurisdiction.

Voir aussi dans le m~me sens : Brun, supra, note 24 ; Knopff et Morton, supra,
note 22.

30 Voir J. Woehrling, supra, note 26 A la p. 121
En effet, le choix d'une structure f~d6rative, de pr6f6rence A l'ttat
unitaire, a pour but de permettre aux diverses collectivit6s composant
Ia f6d6ration d'exprimer et de conserver eur sp6cificit6. C'est pourquoi
les comp6tences de l'Etat central sont limit6es aux mati~res d'int6r~t
commun, les Etats membres 6tant libres de poursuivre les politiques de
leur choix dans leurs domaines de competence. I1 en r6sulte in6vitable-
ment une certaine diversit6 des r6gimes juridiques qui entre en conflit
avec le principe d'6galit6 et de non-discrimination et, plus g6n6ralement,
avec l'universalisme inh6rent aux droits de l'homme.

31 Le passage suivant de 'opinion du juge en chef Dickson, dans R. c. S.(S.),
[1990] 2 R.C.S. 254 i la p. 288, 110 N.R. 321, illustre cette pr6occupation :

Non seulement le partage des comp6tences permet un traitement diff6-
rent selon la province de r6sidence, mais il autorise et encourage des
distinctions d'ordre g6ographique. IT ne fait done aucun doute que le
traitement in6gal qui r6sulte de l'exercice par les 16gislateurs provin-
ciaux de leurs compdtences l6gitimes ne saurait, du seul fait qu'il cr6e
des distinctions fond6es sur la province de r6sidence, 6tre attaqu6 sur
le fondement du par. 15(l) [disposition de la Charte canadienne garan-
tissant les droits l'6galit6].
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jamais voulu que la Charte canadienne puisse servir A annuler d'autres
dispositions de la Constitution, et que son incorporation dans la Loi
constitutionnelle de 1982 ne saurait modifier le pacte confdd6ral initial.32

Les autorit6s provinciales sont encore, th6oriquement, en meilleure po-
sition pour 6laborer certains choix de soci6t6.

Le type d'analyse auquel se livreront les tribunaux, dans l'6valua-
tion du caract~re raisonnable des limites apport6es aux droits et libert6s
constitutionnels par les 16gislatures provinciales, devrait donc faire une
place aux consid6rations d' ordre f6d6ral. Or, il se peut que la seule fagon
de le faire se ramine une attitude de d6f6rence A 1'6gard des choix
16gislatifs. Plus la Cour supreme du Canada fera preuve d'un tel respect,
plus les l6gislatures provinciales seront h m~me d'61aborer leurs propres
priorit6s, dans leur champ de comp6tence constitutionnelle. La survie
du principe f6d6ral, et des souverainet6s provinciales qu'il sous-tend,
d6pendra donc d'une approche r6serv6e de la Cour en mati~re de droits
et libert6s. Henri Brun l'a exprim6 en ces termes :

La Charte canadienne n'a pas 6t6 assortie non plus d'une modification
du caract~re f6d6ratif de la constitution du pays. En certaines mati~res,
le droit doit continuer de se d6velopper 1'6chelle des diff6rentes
provinces, de fagon aussi ind6pendante qu'il se d6veloppe en d'autres
mati~res 4 1'6chelle de l'ensemble de la f6d6ration. Une application
inconsid6r6e de la Charte risquerait ce chapitre de produire des effets
centralisateurs menagants pour la diversit6 et la dualit6 canadiennes. 33

Entendons-nous. La Charte canadienne, on l'a vu, jouera inexora-
blement un r6le d'int6gration t l'int6rieur du syst~me f6d6ral canadien.
C'est d'ailleurs, fort probablement, sa raison d'etre principale, dans
l'esprit des dirigeants f6d6raux qui en furent les promoteurs. La d6f&
rence judiciaire, pr6n6e ici, ne servirait qu' i limiter cet impact, dans un
souci de respect des souverainet6s provinciales.

B. L'arr~t Dolphin Delivery

Une importante d6cision de la Cour supreme du Canada a fait
craindre que, ironiquement, cet impact uniformisateur de la Charte
canadienne se fasse sentir plus encore au Qu6bec que dans le reste du
Canada.

En 1986, la Cour supreme du Canada, dans l'arr~t Dolphin Delivery,
a d6cid6 que 1' article 32 de la Charte canadienne34 en d6limitait exhaus-
tivement le champ d'application, et que celle-ci ne portait donc que sur
les actes l6gislatifs et ex6cutifs. I1 s'agissait d'une cause dans laquelle

32 Renvoi relatif au projet de loi 30, An Act to Amend the Education Act (Ont.),
[1987] 1 R.C.S. 1148, 77 N.R. 241.

33 Supra, note 24 la p. 5.
34 Supra, note 6, art. 32(1)
32.(1) La pr6sente charte s'applique

a) au Parlement et au gouvernement du Canada....
b) la 16gislature et au gouvernement de chaque province....
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un syndicat all6guait qu'une injonction judiciaire visant l'empecher de
faire du piquetage secondaire portait atteinte A sa libert6 d'expression.
Or l'interdiction m~me de proc6der A ce type de piquetage trouvait sa
source dans une rbgle de common law cr6ant un tort du fait d'inciter
une rupture de contrat. Une r~gle de common law de droit priv6 et une
intervention des tribunaux constituaient donc le support de la pr6tendue
atteinte la libert6 d'expression. I1 n'y avait ici ni action 16gislative, ni
action ex6cutive, et la Cour a donc conclu l'inapplicabilit6, en l'esp~ce,
de la Charte canadienne.

Cette d6cision a fait 1'objet d'une multitude de commentaires et de
critiques, que je ne compte pas reprendre dans le pr6sent texte. 35

Une inqui6tude directement pertinente ici a cependant 6t6 celle
relative l'impact de cette d6cision sur le droit civil qu6b6cois. En effet,
le droit d'origine 16gislative en constitue la source principale, et meme
son droit commun se retrouve donc formellement dans un acte d'origine
16gislative, en l'occurrence le Code civil. On s'est donc demand6 si un
des effets de la d6cision dans Dolphin Delivery n'6tait pas une plus
grande application de la Charte canadienne au Qu6bec, par rapport au
reste du Canada, le Qu6bec 6tant la seule province dont le droit civil se
situe dans une tradition de droit 6crit. L'ironie, d6coulant du fait que
seul le Qu6bec n'ait pas 6t6 partie h l'accord constitutionnel du d6but
des ann6es quatre-vingt ayant donn6 le jour A la Charte canadienne,
n'est pas pass6e inaperque.3 6

Cet aspect de la d6cision de la Cour, qui fonde en partie les r6gles
d'application de la Charte canadienne sur la distinction entre le droit
6crit et la common law, a fait l'objet de nombreuses critiques, tant au
Canada anglais qu'au Qu6bec. On a soulign6, par exemple, que la
non-application de la Charte canadienne certaines r~gles de common
law de droit priv6 prot6gerait parfois une forme de discrimination ent6-
rin6e par l'Etat, comme la r~gle relative au domicile de la femme
mari6e.37 On a 6voqu6 l'imbrication certaine de la common law et du
droit statutaire, faisant ressortir la difficult6, A cet 6gard, d'une distinc-
tion formelle. Ainsi, par exemple, Brian Slattery a d6montr6 que l'appli-
cation m~me de la common law r6sultait syst6matiquement de lois de
r6ception, lui donnant ainsi un ultime fondement statutaire.38 On s'est

35 Voir, par ex., les premiere et deuxi~me parties dans G.-A. Beaudoin, 6d.,
VOS CLIENTS ET LA CHARTE - LIBERTA ET tGALITt, Cowansville, Yvon Blais, 1988
(Actes de la Conf6rence de l'Association du Barreau canadien tenue A Montr6al en
octobre 1987) ; Y.-M. Morissette, Certains problkmes d'applicabilitd des Chartes
de droits et libertds en droit quibcois dans APPLICATION DES CHARTES DES DROITS
ET LIBERT9S EN MATItRE CIVILE, Cowansville, Yvon Blais, 1988, 1 ; H. Brun et G.
Tremblay, DROIT CONSTITUTIONNEL, 2e 6d., Cowansville, Yvon Blais, 1990, A la
p. 804 et s.

36 Voir, par ex., l'analyse de H. Brun et G. Tremblay, ibid., la p. 805 et s.
et celle de Y.-M. Morissette, ibid. la p. 19.

37 Voir, par ex., A. Acorn, Gender Discrimination in the Common Law of
Domicile and the Application of the Canadian Charter of Rights and Freedoms
(1991) 29 OSGOODE HALL L.J. 419.

38 The Charter's Relevance to Private Litigation: Does Dolphin Deliver?
(1987) 32 R.D. MCGILL 905 la p. 910 et s.
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demand6 si, dans les cas ohi le l6gislateur intervient afin de soustraire
certaines situations h l'application d'une r~gle de common law, il n'inter-
venait pas aussi, a contrario, h 1'6gard de celles qu'implicitement il
acceptait de voir encore r6gies par la common law.39

A propos du droit du Qu6bec, on s'est demand6 si cette d6cision
n'avait pas pour effet d'assujettir tous les rapports priv6s au r6gime de
la Charte canadienne, puisque, ultimement, ils se rattachent d'une quel-
conque fagon au droit du Code civil. On doit en effet se rappeler la
pr6tention t 1'exhaustivit6 des codes de tradition civiliste, notarnment
manifest6e par cette directive donn6e celles et ceux charg6s de les
appliquer : << Le juge ne peut refuser de juger sous pr6texte du silence,
de l'obscurit6 ou de l'insuffisance de la loi >>.40 Ainsi, la libert6 contrac-
tuelle, consacr6e par le Code, n'est-elle pas l'habilitation l6gislative de
1'ensemble des contrats en vigueur au Qu6bec?

Par ailleurs, on a mis en doute l'id6e que, toujours au sens de l'arret
Dolphin Delivery, l'ensemble du droit civil qu6b6cois puisse 6tre qualifi6
d'acte 16gislatif. En effet, le Code contient plusieurs prescriptions cou-
ch6es en termes g6n6raux et abstraits, et leur concr6tisation est souvent
r6alis6e par des th6ories jurisprudentielles, sinon doctrinales.4 1 Yves-
Marie Morissette a fort bien mis en 6vidence le r6le important du droit
pr6torien dans la tradition civiliste.42 Que l'on pense aux r6gimes de
responsabilit6 civile contractuelle ou d6lictuelle, il est difficile de voir
dans leur formulation g6n6rale de droit 6crit, plut6t que dans leur mise
en oeuvre concrete par les tribunaux, une source 6ventuelle de violation
de droits et libert6s.

La Cour d'appel du Qu6bec a manifest6 une telle pr6occupation
dans Larose c. Malenfant.43 I1 s'agissait, dans cette affaire, d'une action
en diffamation, fond6e sur 1'article 1053 du Code civil du Bas Canada
qui 6nonce en ces termes le principe de la responsabilit6 civile d6lic-
tuelle : << Toute personne capable de discerner le bien du mal, est
responsable du dommage caus6 par sa faute . autrui, soit par son fait,
soit par imprudence, n6gligence ou inhabilet6. >> A la lumi~re des faits
de l'esp~ce, la Cour a ultimement conclu h absence de responsabilit6.
Elle a cependant 6mis le commentaire suivant :

[A] lire lFarr~t Dolphin, il est difficile d'imaginer que la Cour supreme
aurait jugd diff6remment s'il se fut agi d'une cause provenant du
Qu6bec. Le seul principe g6n6ral de 1'article 1053 C.C. me parait
insuffisant pour qu'on puisse dire qu'il y a en cause un acte du gouver-
nement du Qu6bec.44

39 D. Gibson, What did Dolphin Deliver? dans Beaudoin, 6d., supra, note 35,
'75 la p. 79.

40 Art. 11 C.c.B.C.
41 Par ex., la thdorie de 'enrichissement sans cause. Cette th6orie sera con-

sacr6e aux art. 1493 et s. du nouveau Code civil du Quibec de 1991.
42 Supra, note 35 i la p. 21 et s. II 6crit, la p. 22 : << [S]eule une conception

rudimentaire du droit civil nierait 1'importance prd6minente de la crdativit6 judi-
ciaire et doctrinale dans un syst~me de droit codifi6. >>

43 [1988] R.J.Q. 2643, 18 Q.A.C. 145 [ci-apr~s cit6 aux R.J.Q.].
44 Ibid. la p. 2645.
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Pour la Cour d'appel, il semble donc que l'on doive nuancer les
conclusions de l'arr~t Dolphin Delivery, et que, h tout le moins, le
principe g6n6ral de la responsabilit6 civile d6lictuelle ne constitue pas
un acte 16gislatif apte A d6clencher, en soi, l'application de la Charte
canadienne.

Les inqui6tudes soulev6es par 1'arret Dolphin Delivery h l'6gard de
l'int6grit6 du droit civil qu6b6cois persistent cependant. Une r6ponse
d6finitive n'a pas encore 6t6 donn6e. On doit souligner, par exemple,
une remarque r6cente et peu banale de Madame la juge Wilson, alors
juge A la Cour supreme du Canada. Elle a 6crit l'obiter suivant, dans
McKinney c. Universiti de Guelph,45 une cause portant sur l'age de la
retraite obligatoire et l'application de la Charte canadienne aux uni-
versit6s, dans une opinion dissidente :

Je partage l'avis des commentateurs que l'une des cons6quences du
refus, dans l'arr~t Dolphin Delivery, d'appliquer la Charte A la common
law en I'absence d'une action gouvernementale est que la Charte aura
une application plus g6n6rale au Qudbec que dans les autres provinces.
I1 semble toutefois in6vitable que toute loi, y compris le Code civil du
Qu6bec, soit assujettie A un examen fond6 sur le par. 32(1) de la Charte.
A cet 6gard, je ne vois aucune raison pour laquelle le Code civil peut
8tre distingu6 des autres lois. 46

Pour Madame la juge Wilson, donc, et peut-6tre pour bien d'autres,
l'arr&t Dolphin Delivery a bel et bien cr66 un r6gime juridique particulier
pour le droit civil qu6b6cois, A l'6gard de la Charte canadienne. On n'est
plus ici sur le terrain de la sp6culation.

IV. UNE COHABITATION PACIFIQUE

A. La jurisprudence

Certains ont tent6 de conceptualiser les lieux de heurts possibles
entre le droit civil qu6b6cois et la Charte canadienne.47 Je ne reprendrai
pas ici cet exercice. J'illustrerai plut6t la question par une breve pr6sen-
tation de certaines des rares d6cisions judiciaires ayant abord6 le contr6le
de constitutionnalit6 du droit civil qu6b6cois h la lumi~re de la Charte
canadienne.

Tout d'abord, on doit remarquer que la Cour supreme du Canada
n'a A peu pr~s pas eu l'occasion de se prononcer sur la compatibilit6 du
droit civil qu6b6cois avec la Charte canadienne.

45 [1990] 3 R.C.S. 229, 76 D.L.R. (4th) 545 [ci-apr~s cit6 aux R.C.S.].
46 Ibid. A la p. 327.
47 Voir, par ex., J. Woehrling, L'impact de la Charte canadienne des droits et

libert6s sur le droit de la famille au Quibec (1988) 19 R.G.D. 735 ; Morissette,
supra, note 35 la p. 20 n. 70. Pour une 6tude d6taill6e des rapports entre les normes
constitutionnelles et le droit civil, voir F. Luchaire, Lesfondements constitutionnels
du droit civil (1982) 81 REVUE TRIMESTRIELLE DE DROIT CIVIL 245.
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Dans Irwin Toy Ltd c. P.G. Qujbec,48 bien sfir, la Cour a jug6 que
les dispositions de la loi qu6b6coise sur la protection du consommateur
interdisant en principe toute publicit6 commerciale destin6e aux per-
sonnes de moins de treize ans violaient la libert6 d'expression prot6g6e
par la Charte canadienne, mais qu'elles constituaient une limite raison-
nable au sens de l'article premier de la Charte. La Cour s'est donc
prononc6e ici, directement, mais sur une loi particulibre de droit civil,
formellement semblable t d'autres lois des provinces de common law,
donc en marge de notre champ pr6cis d'int6ret, soit le droit du Code.

Dans la r6cente affaire Comit6 pour la Ripublique du Canada c.
Canada,49 la Cour supreme a pr6cis6 que l'application des droits et
libert6s prot6g6s par la Charte canadienne ne connaissait pas en prin-
cipe, t l'int6rieur du Canada, de limites territoriales. Ainsi, le gouver-
nement ne pouvait justifier une atteinte L la libert6 d'expression par son
droit de propri6t6 sur un a6roport, en 1'esp6ce prot6g6 par le Code civil
du Bas Canada.50 Cette d6cision de la Cour peut en fait etre lue comme
favorisant une interpr6tation att6nu6e du droit de propri6t6 du droit civil
qu6b6cois, ce droit ne pouvant s'exercer, en l'esp~ce, que dans le respect
de la libert6 d'expression.

Enfin, dans Tremblay c. Daigle,51 la Cour supreme a interpr6t6 le
droit civil qu6b6cois et la Charte des droits et libertis de la per-
sonne52 comme ne prot6geant pas le droit la vie du foetus, mais ne
s'est pas prononc6e sur la compatibilit6 de cet 6tat du droit qu6b6cois
avec la Charte canadienne. En effet, il s'agissait d'un recours intent6
par une partie priv6e (le pere biologique) afin de demander aux tribunaux
d'empecher une autre partie priv6e (son ex-compagne) d'obtenir un
avortement, acte qu'il all6guait etre contraire au droit t la vie du foetus.
La Cour n' a trouv6 en droit positif qu6b6cois aucune apparence de droit
pouvant fonder l'injonction demand6e. A propos des arguments relatifs

la Charte canadienne, voici le laconique commentaire de la Cour:

I1 s'agit d'une action civile entre deux particuliers. Pour que la Charte
canadienne puisse 6tre invoqu6e, l'Etat doit avoir pris une mesure
quelconque qu'on attaque....Ni l'intim6 ni les intervenants qui ont invo-
qu6 la Charte canadienne comme base possible de l'injonction n'ont
contest6 le bien-fond6 de l'arrt Dolphin Delivery ni offert de raison de
distinguer cet arrat de l'esp6ce. 53

48 [1989] 1 R.C.S. 927, 58 D.L.R. (4th) 577 [ci-apr~s Irwin Toy cit6 aux
R.C.S.].

49 [1991] 1 R.C.S. 139, 77 D.L.R. (4th) 385.
50 Art. 406 : << La propri6t6 est le droit de jouir et de disposer des choses de

la mani~re la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohib6 par les
lois ou les r~glements. >>

51 [1989] 2 R.C.S. 530, 102 N.R. 81 [ci-apr~s cit6 aux R.C.S.].
52 L.R.Q. c. C-12 [ci-apr s Charte qu6b6coise].
53 Supra, note 51 a lap. 571.
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La Cour a donc appliqu6 l'arrt Dolphin Delivery et, ne trouvant
en cause dans cette affaire aucun acte 16gislatif ou gouvernernental, a
ds lors conclu l'inapplicabilit6 de la Charte canadienne.54

Les tribunaux qu6b~cois ont aussi eu certaines occasions de commen-
ter les interactions entre le droit civil qu~b~cois et la Charte canadienne.

Ils ont affirmd, dans des causes particuli~res, la compatibilit6 du
principe de responsabilit6 civile d~lictuelle pr6vu h l'article 1053 du
Code civil du Bas Canada avec la Charte canadienne.55

On 'a vu, dans Larose c. Malenfant, la Cour d'appel a m~me mis en
doute 'assujettissement de ce principe g6n6ral h la Charte canadienne.
Elle a cependantjug6 qu'en l'esp~ce, le droit qu6b~cois n'6tait nullement
contraire h la libert6 d'expression constitutionnellement prot~g6e. 56

Dans Fortin c. Syndicat national des employis de l'H6tel-Dieu de
Montrial (C.S.N.), 57 il s'agissait d'une action en diffamation fond~e sur
l'article 1053 et portant sur des 6crits 6manant d'un syndicat, relatifs h
un chef de service. Le juge Jules Deschenes a interpr6t6 le principe de
responsabilit6 civile pr~vu 'article 1053 h la lumire de la libert6
d'expression prot6g~e par les chartes. 58 Il a consquemment accept6 une

d6fense basde sur la th6orie du caract6re loyal et rejet6 'action.

54 N'aurait-on pas pu alldguer que cette non-reconnaissance tacite du droit
la vie du foetus, par le droit positif qudb6cois, constituait en fait une violation, par
abstention 16gislative, de ce droit prdtendument garanti par la Charte canadienne?
Une telle approche aurait vraisemblablement heurt6 la conception traditionnelle de
la Charte canadienne comme document lib~ral ne servant qu'A contrOler l'action
formelle, et non l'<< inaction >> de l'ttat.

55 Voir, par ex., ROtisseries St-Hubert Ltie c. Syndicat des travailleurs(euses)
de la R6tisserie St-Hubert de Drummondville (C.S.N.) (1986), [1987] R.J.Q. 443,
12 C.I.P.R. 89 (C.S.).

56 Supra, note 47 A la p. 2646:
[P]our les fins du prdsent dossier, le droit interne qudb~cois ne diminue
en rien la libert6 d'expression que confere la Charte canadienne des
droits et libertis. De fait, comme si cela dtait ndcessaire, la loi intitulde
Charte des droits et libertis de la personne reconnait 1'existence de
cette libert6 d'expression au Quebec.

57 [1988] R.J.Q. 526, J.E. 88-211 (C.S.) [ci-apr~s Fortin cit6 aux R.J.Q.].
D~sistement d'appel 1989-01-23.

58 Ibid. A la p. 534 :
Le guide, c'est 'article 1053 C.C. : responsabilit6 de toute personne
pour une faute provenant de son fait ou de son imprudence. Voil qui
devrait suffire dans le syst6me de droit qu~b~cois.
Les rfcentes chartes des droits ont toutefois mis en 6vidence la libert6
d'expression d'une fagon qu'on ne saurait ignorer en appliquant l'article
1053....I1 faut reconnaitre A l'exercice de ces libert~s la plus grande latitude
compatible avec la vie en soci~t6 et interpr~ter l'article 1053 en cons6-
quence.

I1 ajoute, A la page 535
Cependant, nul ne saurait se retrancher derriere la Constitution pour
rfclamer l'absolution d'un crime ou d'un d~lit. La libert6 d'expression
doit s'exercer par quiconque dans le cadre de la loi. Or, appliquant la
r~gle de droit pertinente, de temps imm~morial la jurisprudence du
Qu6bec a tenu compte en ces mati~res de la libert6 d'action reconnue
aux moyens de communication de masse par la doctrine anglo-saxonne,
et des privilfges qui viennent ainsi arc-bouter l'6difice de la libert6
d'expression.
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Les tribunaux ont aussi confirm6 le caract~re constitutionnel de
l'article 30 du Code civil du Bas Canada, qui pr6voit le principe que
l'int6r~t de l'enfant et le respect de ses droits doivent etre les motifs
d6terminants des d6cisions prises a son sujet.

Dans Droit de lafamille - 955,59 le juge Monet, de la Cour d'appel,
dans une discussion de cet article 30, a soulign6 la souplesse et 1'adap-
tabilit6 des valeurs fondamentales formul6es par le Code.60 Dans ce
meme arr~t, le juge Malouf a soulign6 l'importance d'appliquer les
notions abstraites du Code dans le respect des droits et libert6s. 61

Dans Droit de la famille - 1456,62 la Cour d'appel a pr6cis6 que
cet article 6tait < essentiellement neutre, interpr6tatif , et ne limitait
< les droits d'aucune religion en particulier >>.63

Finalement, 1'application judiciaire de l'article 30 du Code civil du
Bas Canada a 6t6 contest6e par un p~re t qui l'on avait refus6 la garde
physique d'un enfant et qui invoquait le pr6jug6 discriminatoire des
juges dans 1'application de cet article. L'argument fut rejet6 par la Cour
sup6rieure.

64

La disposition du Code civil de 1980 restreignant aux seules
personnes adoptdes de plus de dix-huit ans le droit d'obtenir, dans
certaines circonstances, les renseignements leur permettant de retrouver
leur parents, 65 a td ddclar6e inconstitutionnelle par Madame la juge
Ruffo, du Tribunal de la jeunesse, notamment parce qu'elle l'a jug6e
contraire h l'interdiction de discrimination fond6e sur l'age pr6vue par
la Charte canadienne.66

59 [1991] R.J.Q. 599, [1991] R.D.F. 255 (C.A.) [ci-aprbs cit6 aux R.J.Q.].
60 Ibid. i la p. 601 : < Au Qu6bec, le Code civil formule des valeurs fonda-

mentales. Celles-ci ne sont pas enfouies dans les vicissitudes de rigles jurispru-
dentielles, elles-m~mes souvent assorties d'un principe plut6t immuable de stare
decisis.

61 Ibid. A la p. 605 : < My main concern is to see that the best interests of the
child are protected and that at the same time the freedoms enshrined in the Canadian
Charter of Rights and Freedoms are not infringed. >

62 [1991] R.D.F. 610, J.E. 91-1455 (C.A.) [ci-apr~s cit6 aux R.D.F.].
63 Ibid. A la p. 614. Voir aussi, sur la constitutionnalit6 de l'art. 30, l'opinion

du juge Malouf dans Droit de la famille - 955, supra, note 59 it la p. 606.
64 Droit de la famille - 1049, [1986) R.D.F. 491 (C.S.). On y retrouve le

passage suivant, A la p. 494 :
Toute personne qui a l'occasion d'observer le d6roulement de dossiers
de cette nature ne peut que constater le souci constant des juges A ne
d6cider qu'en fonction de l'int6r&t pr6pond6rant des enfants. II n'est
meme pas n6cessaire de repasser la volumineuse jurisprudence qui
confirme que les tribunaux ne recherchent que le bien-atre de l'enfant.

On peut peut-6tre rattacher i ces d6cisions ayant discut6 de l'art. 30 du Code civil
du Bas Canada, l'ordonnance 6mise par Madame la juge Ruffo du Tribunal de la
jeunesse, dans Protection de lajeunesse - 321, [1988] R.J.Q. 903, J.E. 88-332, oii,
invoquant dans l'abstrait les droits prot6g6s par la Charte canadienne, elle a envoy6
un enfant au bureau de la ministre de la Sant et des Services sociaux. La Cour
sup6rieure a accueilli une requite en 6vocation A l'encontre de cette d6cision
[1988] R.J.Q. 1290, J.E. 88-586.

65 Art. 632.
66 Protection de la jeunesse - 261, [1987] R.J.Q. 1461.
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On a aussi discut6, en jurisprudence, de la constitutionnalit6 des
d6lais de prescription. Dans Droit de la famille - 760,67 on a contest6
la constitutionnalit6 de 1'article 2233 du Code civil du Bas Canada, qui
pr6voit que la prescription ne court point entre 6poux. Les arguments
d'inconstitutionnalit6 pour cause de discrimination fond6e sur l'6tat civil
ont 6t6 rejet6s. 68 La Cour sup6rieure a tout d'abord justifi6 le principe
de la prescription par l'importance de la stabilit6 dans la jouissance et
l'exercice des droits.69 Elle a ensuite confirm6 la constitutionnalit6 de
I'exception relative aux 6poux par des arguments de paix des m6nages
et de stabilit6 6conomique des foyers. 70

Dans Gauthier c. Lambert,71 k l'occasion du rejet d'arguments
d'inconstitutionnalit6 portant sur un d6lai de prescription pr6vu la Loi
sur les cits et villes,72 la Cour sup6rieure a comment6, de fagon g6n6rale,
les rapports entre les d6lais de prescription du droit commun et la Charte
canadienne, affirmant que 1'av~nement de la seconde n'avait pas eu pour
effet de remettre syst6matiquement en question la logique des premiers. 73

Ces propos ont 6t6 approuv6s par la Cour d' appel du Qu6bec, qui a rejet6
un appel de cette d6cision. 74

Certaines dispositions du droit civil qu6b6cois pr6voyant des r~gles
particuli~res ont aussi fait l'objet de vaines contestations constitution-
nelles fond6es sur la Charte canadienne.

La Cour sup6rieure a rejet6 un argument voulant que les disposi-
tions du Code civil du Bas Canada qui pr6voient la possibilit6 d'6va-
cuation temporaire du locataire d'un logement, t des fins d'am6liorations

67 [1990] R.J.Q. 448, J.E. 90-187 (C.S.) [ci-apr~s cit6 aux R.J.Q.].
68 Discutant les n6cessaires distinctions 6tablies par tout acte 16gislatif, la Cour

6crit, ibid. a la p. 453 : < [L]e dispositif 6galitaire de la charte n'empeche pas un
gouvernement de 16gif6rer. >>

69 Ibid. h la p. 452.
70 Ibid. i la p. 454. Remarquons ici que la nouvelle disposition du Code civil

du Quebec de 1991, l'art. 2906, se lit comme suit : << La prescription ne court point
entre les 6poux pendant la vie commune. >> (Je souligne).

71 [1985] C.S. 927.
72 L.R.Q. c. C-19.
73 Ibid. aux pp. 930-31:
La charte constitutionnelle de 1982 n'a pas fait disparaitre toutes les
dispositions limitatives des droits des individus, non plus que les notions
de prescription. Les recours exerc6s en vertu de l'article 1053 du Code
civil qui couvrait d6ja, avant l'av~nement de la charte constitutionnelle,
la majeure partie de l'6ventail des recours possibles par les victimes de
pr6judices de quelque nature qu'ils soient, mais impliquant la notion de
faute, continuent d'&re astreints aux courtes prescriptions des articles
2260 et suivants du Code civil et la charte n'a rien fait pour modifier
ces dispositions du Code civil qui empechent l'exercice d'un recours
apr~s un an, deux ans, trois ans ou cinq ans, lesdits recours 6tant 6teints
par le seul 6coulement du temps et cette prescription 6tant opposable
d'office, tel que le stipule la loi.

74 [1988] R.D.J. 14 h la p. 15 : << Sur la question de la prescription et de la
Charte canadienne des droits et libertis, nous partageons l'avis du premier juge. >>
La requite en autorisation de pourvoi A la Cour supreme du Canada fut rejet6e le
26 mai 1988 : (1989), 20 Q.A.C. 160.
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ou de r6parations majeures,75 soient contraires aux droits garantis A ce
dernier par l'article 7 de la Charte canadienne.76 La Cour semble m~me
avoir affirrn6 que le r6gime i6gislatif de la location r6sidentielle prdvu
par le Code civil du Bas Canada accordait au locataire une protection
plus concrZte et efficace qu'une quelconque << expression g6n6rale de
droit fondamental >>.77

Dans Cbtg c. Dankin,78 la Cour sup6rieure et la Cour d'appel ont
confirm6 la validit6 constitutionnelle des dispositions du Code civil du
Bas Canada autorisant la reprise de possession par le locateur d'un
logement qui d6sire y installer sa famille. 79 On a rejet6 des arguments
de violation de droits h l'6galit6, notamment parce qu'on ne se retrouvait
pas en pr6sence du type de minorit6s que cherche h prot6ger l'article 15
de la Charte canadienne.

Dans Droit de lafamille - 859,80 on a contest6, au nom des droits
h 1'6galit6, la disposition l6gislative de 1989 qui rend inapplicables aux
demandes de divorce ant6rieures au 15 mai 1989 les articles du Code
civil relatifs au patrimoine familial des 6poux.81 La Cour sup6rieure a
rejet6 ces arguments, notamment au motif que la discrimination fond6e
sur la date de mariage n'6tait pas vis6e par l'article 15 de la Charte
canadienne.

I1 semble donc qu'il faille conclure, suite A ce survol, une
cohabitation relativement pacifique de la Charte canadienne et du droit
civil qu6b6cois. En effet, A ce jour, il ne semble donc pas qu'ait eu lieu
le grand assaut jadis pr6dit. Ou plut6t, s'il a eu lieu, ce n'est pas au
niveau explicite de d6clarations d'inconstitutionnalit6 fonddes sur l'ar-
ticle 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. Comment expliquer ce
r6sultat? J'6tudierai certaines hypotheses d'explication, ou encore de
compr6hension de la situation.

B. Analyse

I1 serait abusif d'affirmer que ce qui semble 8tre un effet direct
relativement limit6 de la Charte canadienne sur le droit civil qu6b6cois
remet syst6matiquement en question 1'analyse pr6c6dente de 1'impact

75 Art. 1653 et s.
76 Bourcier c. Lafontaine, [1989] R.J.Q. 865, J.E. 89-545 (C.S.) [ci-apr~s cit6

aux R.J.Q.]. D6sistement d'appel, 1990-06-21.
77 Ibid. la p. 879 :
La loi ne cr6e pas d'atteinte h la s6curit6 de la personne. Au contraire,
ce code du logement locatif- que certains pourraient qualifier de charte
des droits du locataire - offre des garanties proc6durales, un m6canisme
r6gulateur et un r6gime d'indemnit6 en cas d'6vacuation temporaire, ce
qui confere au locataire une protection statutaire accrue, davantage
sup6rieure h toute expression g6n6rale de droit fondamental.

78 [1988] R.J.Q. 1924, .E. 88-1018 (C.S.), conf. par [1991] R.J.Q. 2751, J.E.
91-1130 (C.A.).

79 Art. 1659 et s.
80 [1990] R.J.Q. 1891, [1990] R.D.F. 498 (C.S.).
81 Loi modifiant le Code civil du Qudbec et d'autres dispositions ldgislatives

afin defavoriser l'galit iconomique des 6poux, L.Q. 1989, c. 55, art. 42.
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uniformisateur de la Charte canadienne. L'explication du ph6nom~ne
tient peut-&re h d'autres 616ments.

Plusieurs facteurs jouent certes un r6le dans l'explication de cette
cohabitation apparemment heureuse de la Charte canadienne et du droit
civil qu6b6cois. On pense, spontan6ment, deux exemples.

D'une part, on ne doit pas oublier que la Charte canadienne est
essentiellement une charte publique et p6nale, done, de par la nature des
droits qu'elle protege, peu concern6e par les rapports de droit priv6.
L'6tude des droits et libert6s contenus dans la Charte canadienne fait
en effet voir que ce document s'int6resse principalement A l'activit6
publique de l'Etat, et surtout en mati~re p6nale. La r6glementation des
rapports priv6s 6chappera done souvent A son emprise. I1 semble d'ail-
leurs que les garanties juridiques de la Charte canadienne8 2 aient t6
celles qui ont le plus souvent fond6 des d6clarations d'inconstitution-
nalit6. 83

D'autre part, la Charte canadienne ne protege pas h ce jour le droit
de propri6t6. L'efit-elle fait, ses rapports avec le droit civil qu6b6cois
auraient certes 6t6 fort diff6rents. R6al Forest a fort bien d6montr6
l'ubiquit6 de ce droit de propri6t6, telle que l'on peut h la rigueur
conceptualiser le Code civil qu6b6cois comme une vaste r6glementation
de ses diverses facettes. 84 D~s lors, l'absence d'impact grave de la Charte
canadienne sur le droit civil qu6b6cois s'explique peut-tre principale-
ment par la n6gative, soit par l'absence de reconnaissance du droit de
propri~t6 dans la premiere.

On abordera plus A fond, dans la pr6sente section, trois importants
facteurs d'explication de cet effet direct limit6 de la Charte canadienne
sur le droit civil qu6b6cois, soit le fait que cette charte n'a en fait, et au
mieux, que cinq ans de vie active au Qu6bec (sous-section 1), l'existence
de la Charte des droits et liberts de la personne (sous-section 2) et
enfin le r6le du droit civil qu6b6cois dans la protection des droits et
libert6s (sous-section 3).

1. Les cinq ans de la Charte canadienne au Quibec

On doit 61iminer ici une confusion, notamment entretenue par le
titre de cette 6tude. En effet, si la Charte canadienne a 6t6 promulgu6e
il y a dix ans, on doit remarquer qu'on ne c6lbre au Qu6bec, au mieux,
et si tant est que l'on puisse utiliser cette expression, que les cinq ans
d'application de la Charte canadienne. On le sait, le parlement du
Qu6bec, au lendemain du rapatriement de la Constitution et dans un geste

82 Supra, note 6, art. 7-14.
83 F.L. Morton et al., Judicial Nullification of Statutes under the Charter of

Rights and Freedoms, 1982-1988 (1990) 28 ALTA L. REv. 396 A la p. 406.
84 < Les effets de 1'inscription du droit de propri6t6 dans la Charte canadienne

des droits et libertis sur 1'exercice des comp6tences socio-6conomiques des pro-
vinces >>, Notes en vue d'une prdsentation orale devant la Commission qu6b6coise
charg6e d'6tudier les propositions constitutionnelles f6d6rales, 5 d6cembre 1991
[non publi6es].
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d'opposition politique, a utilis6 au maximum la disposition d6rogatoire
de l'article 33 de la Charte canadienne de fagon 4 soustraire l'ensemble
de ses lois, ant6rieures et post6rieures 4 l'adoption de la Charte cana-
dienne, 4 un contr6le judiciaire fond6 sur les droits garantis aux articles
2 et 7 4 15, et ce pour une p6riode de cinq ans. La constitutionnalit6 de
la loi qu6b6coise soustrayant la 16gislation existante h 1'emprise de la
Charte canadienne85 a 6t6 confirm6e par la Cour supreme du Canada
dans Ford c. P.G. Qubec,86 affaire dans laquelle la Cour a pr6cis6 que
l'article 33 ne pr6voyait que des exigences de forme. 87 Par la suite,
syst6matiquement et jusqu'en 1985, le parlement du Qu6bec a ins6r6 une
telle disposition d6rogatoire dans chacune des lois qu'il a adopt6es. D~s
lors, comme on l'a dit, plusieurs des droits et libert6s de la Charte
canadienne n'ont, dans les meilleurs des cas, que cinq ans de vie active
au Qu6bec. Cette donn6e n'est certes pas sans influer sur le bilan de son
impact sur le droit civil qu6b6cois.

On a beaucoup critiqu6, et louang6, cet article 33 de la Charte
canadienne qui autorise des d6rogations 16gislatives i la supr6matie de
certains droits et libert6s qu'elle protege. La 16gitimit6 de l'utilisation
qu'en a faite le Qu6bec a aussi provoqu6 de nombreuses discussions.88

Aux fins du pr6sent texte, quelques remarques suffiront. Dans un
article r6cent, le politologue Peter H. Russell a pr6sent6 les 616ments
qui, selon lui, constituent les bons motifs de justification de l'existence
de l'article 33.89 Tout d'abord, au niveau du contenu, les juges ne sont
pas infaillibles et rendront, en mati~re de Charte, des d6cisions extreme-
ment controvers6es. L'article 33 constitue un moyen ad6quat d'assurer

85 Loi concernant la Loi constitutionnelle de 1982, L.Q. 1982, c. 21. Son
article premier se lit comme suit :

Chacune des lois adopt6es avant le 17 avril 1982 est remplac6e par le
texte de chacune de ces lois telles qu'elles existaient cette date, aprs
l'avoir modifi6 par l'addition, 4t la fin et comme article distinct, de ce
qui suit : .... [texte de la disposition d6rogatoire telle que permise par
l'art. 33 de la Charte canadienne].

Conform6ment Fart. 33(3) de la Charte canadienne, cette disposition d6rogatoire
gdndrale a 6t6 en vigueur pendant cinq ans, soit du 23 juin 1982 au 23 juin 1987.

86 [1988] 2 R.C.S. 712, 54 D.L.R. (4th) 577 [ci-apr~s Ford cit6 aux R.C.S.].
87 Ibid. aux pp. 740-41 :
L'article 33 6tablit des exigences de forme seulement et il n'y a aucune
raison d'y voir la justification d'un examen au fond de la politique
16gislative qui a donn6 lieu h 1'exercice du pouvoir d6rogatoire dans un
cas donn6....Pour autant que les exigences tenant au processus d6mo-
cratique soient pertinentes, telle est la mdthode employ6e dans la r6dac-
tion des lois pour renvoyer aux dispositions 16gislatives modifier ou
A abroger. I1 n'y a aucune raison d'exiger davantage en vertu de l'art. 33.

88 On pense, bien sir, A la ddrogation g6ndrale de 1982, supra, note 85, mais
aussi la r6cente utilisation qui en a 6t6 faite en 1988, dans la Loi modifiant la
Charte de la languefrangaise, L.Q. 1988, c. 54, propos de questions relatives 4
la langue de l'affichage au Qu6bec.

89 Standing Up For Notwithstanding (1991) 29 ALTA L. REV. 293. Il oppose
ces bons motifs i ce qu'il appelle les mauvais arguments avanc6s au soutien de
'art. 33, et qui se rattachent une conception simpliste de la souverainet6 parle-

mentaire et de la d6mocratie majoritaire.

[Vol. 24:1



Le droit civil quibdcois

que, dans certains cas, les assembl6es l6gislatives responsables pourront
discuter publiquement et 6ventuellement remettre en question la sagesse
des d6cisions judiciaires. Au niveau processuel, la disposition d6roga-
toire de la Charte canadienne permet, selon lui, un d6bat public sur des
questions de justice sociale et politique, dans le forum d'assembl6es
i6gislatives 6lues et responsables. Ultimement, c'est un prudent syst~me
de << check and balance >> que met en place l'article 33.

Le f6d6ralisme, et le respect d'une diversit6 provinciale qu'il auto-
rise et sur laquelle il se fonde, sont parmi les valeurs que l'article 33
permet de prot6ger.90 Par le m6canisme de la d6rogation, une province
pourra pr6server l'int6grit6 d'une partie de sa sp6cificit6.

Conscient du danger d'un impact uniformatiseur, danger dont
l'incidence particuli~re pour le Qu6bec a t6 confirm6e dans Dolphin
Delivery, et inform6 du contexte politique du d6but des ann6es quatre-
vingt, le parlement du Qu6bec a donc, pendant un temps, soustrait sa
I6gislation h l'emprise de la Charte canadienne. I1 l'a fait dans le respect
des droits et libert6s, que la Charte qu6b6coise et le droit civil qu6b6cois
prot6geaient d6j brillamment. Ce sont ces deux facteurs qu'il nous reste
Ai examiner.

2. L'existence de la Charte des droits et libert6s de la personne

Si, comme on l'a vu, la Charte canadienne n'a dans les meilleurs
des cas que cinq ans de vie active au Qu6bec, la Charte qu6b6coise, elle,
a d6jA quinze ans d'existence. On oublie souvent, h l'ext6rieur du
Qu6bec, que la d6rogation g6n6rale h la premiere ne plongeait donc pas
la province dans un vide, en mati~re de droits et libert6s. Une culture
de respect des droits et libert6s r6gnait d6j au Qu6bec au moment de
l'adoption de la Charte canadienne.

La Charte qu6b6coise constitue en effet un autre exemple du
caractre distinctif du syst~me juridique qu6b6cois. Elle a 6t6 adopt6e
le 27 juin 197591 et est entr6e en vigueur le 28 juin 1976. Elle a 6t6
l'objet de modifications l6gislatives consid6rables en 1982 92 et en 1989. 93

On a dit de la Charte qu6b6coise qu'elle constituait << un document d'une

90 Voir notamment Gosselin, supra, note 23.
91 L.Q. 1975, c. 6.
92 Loi modifiant la Charte des droits et libertds de la personne, L.Q. 1982, c.

61. A. Morel a soulign6 que le fait que ces importantes modifications aient 6t6
ajout6es A cette 6poque n'est pas le fruit du hasard :

Les rdformes de 1982 ont ind6niablement accru la port6e de la Charte
qu6b6coise au plan de son effectivit6, m~me s'il faut bien reconnaitre
que l'adoption, la m~me ann6e, de la Charte canadienne des droits et
libertds n'est pas 6trang~re A la d6cision du gouvernement d'effectuer
certains de ces changements.

Voir La Charte qu~bdcoise : un document unique dans l'histoire Idgislative cana-
dienne dans DE LA CHARTE QUtB2COISE DES DROITS ET LIBERTIS : ORIGINE, NATURE ET"

DtFIS, Montr6al, Th6mis, 1989, 1 A la p. 23.
93 Loi modifiant la Charte des droits et libertds de la personne concernant la

Commission et instituant le Tribunal des droits de la personne, L.Q. 1989, c. 51.
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ampleur in6gal6e en comparaison des autres textes canadiens de meme
type >.94

Cette ampleur de la Charte qu6b6coise se manifeste tant dans les
droits et libert6s qu'elle protege que dans son champ d'application.

Fait remarquable, la Charte qu6b6coise, et ce depuis ses tout d6buts,
couvre un champ particuli~rement consid6rable. En effet, elle consacre
tant les libert6s et droits fondamentaux, 95 les droits L 1'6galit6,96 les droits
politiques 97 et les droits judiciaires 98 que les droits 6conomiques et
sociaux. 99

La Charte qu6b6coise pr6voit de plus la protection des droits et
libert6s dans le contexte des rapports de droit priv6 et de 'action
6tatique. 100 Sa facture respecte la tradition civiliste et les institutions
d6mocratiques. 101

Le style meme de r6daction de la Charte qu6b6coise, 1'ampleur des
principes 6nonc6s et du champ couvert, et notamment cette pr6tention h
une forme de syst6matisation et d'exhaustivit6, peuvent etre consid6r6s
comme des signes de son attachement t la tradition civiliste. 10 2 De plus,
puisque la Charte qu6b6coise s'applique aussi aux rapports de droit priv6
d6j r6gis par le droit civil, les tribunaux seront meme de favoriser
l'harmonie entre ces sources de droit. 103

Malgr6 la progressive constitutionnalisation de la Charte qu6b6-
coise, 10 4 la protection efficace des droits et libert6s s'y r6alise dans le
respect du contexte d6mocratique qu6b6cois. Ds l'adoption de la Charte
qu6b6coise, plusieurs droits jouissaient de la pr6pond6rance dans les cas

94 A. Morel, La coexistence des Chartes canadienne et queb6coise : prob-
lrmes d'interaction (1986) 17 R.D.U.S. 49 b la p. 51.

95 Charte qu6b6coise, supra, note 52, art. 1-9.
96 Ibid., art. 10-20.
97 Ibid., art. 21 et 22.
98 Ibid., art. 23-38.
99 Ibid., art. 39-48.

100 En effet, les droits et libert6s garantis par la Charte qu6b6coise sont
applicables tant aux rapports de droit priv6 qu't la Couronne (art. 54) et aux lois
provinciales (art. 52).

101 R. Forest a rappel6 cette facture civiliste et d6mocratique de la Charte des
droits et libertis de la personne ; voir supra, note 84, aux pp. 57-59.

102 Voir Morel, supra, note 92 t la p. 17 :
Mais on ne peut non plus s'empecher d'6voquer la mentalit6 codifica-
trice du juriste qu6b6cois, heritage d'un pass6 6tranger A la tradition
anglo-canadienne, et qui interdisait d'ignorer l'in6vitable complemen-
tarit6 entre les diff6rentes cat6gories de droits dont la fonction commune
est d'exprimer et de r6gler les relations entre l'individu et le pouvoir.
103 Forest, supra, note 84 h la p. 58 :
[L]a Charte qu6b6coise a 6t6 conque dans un environnement de droit
civil et il est possible pour nos tribunaux d'assurer la coh6rence et la
compatibilit6 entre l'interpr6tation des dispositions de notre droit civil
et la Charte qu6b6coise, puisque celle-ci a 6galement vocation s'appli-
quer dans les rapports priv6s. Cette preoccupation n'est pas sans impor-
tance A la veille de l'adoption d'un nouveau code civil pour le Qu6bec.
104 J.-Y. Morin, La constitutionnalisation progressive de la Charte des droits

et libert6s de la personne dans DE LA CHARTE QUtBtCOISE DES DROITS ET LIBERTIS:
ORIGINE, NATURE ET DtFIS, supra, note 92 A la p. 25.
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de conflit avec des lois post6rieures ne contenant pas de disposition
d6rogatoire expresse.1 05 Le parlement du Qu6bec a adopt6 en 1982 la
disposition pr6voyant la pr6s6ance g6n6rale de l'ensemble des droits
et libert6s prot6g6s par la Charte qu6b6coise, l'exception des droits
dits 6conorniques et sociaux, sous r6serve des d6rogations 16gislatives
expresses, et ce h l'6gard des lois ant6rieures et post6rieures.10 6

Des m6canismes sont cependant pr6sents, aptes A assurer le respect
des institutions d6mocratiques qu6b6coises. 10 7 D'une part, certains des
droits et libert6s 6nonc6s dans la Charte qu6b6coise sont en quelque
sorte assortis d'une r6serve, en ce que leur libell6 meme prevoit de
possibles am6nagements 16gislatifs. 10 8 De plus, et ce depuis 1983, la
garantie des libert6s et droits fondamentaux est express6ment assujettie

une disposition limitative, qui 6nonce qu'ils s'exercent dans le respect
des valeurs d6mocratiques, de 1'ordre public et du bien-etre g6n6ral des
citoyens du Qu6bec, et que la loi peut, h cet 6gard, en fixer la port6e et
en am6nager l'exercice.109 La preseance m~me de la Charte qu6b6coise

105 Au moment de l'adoption de la Charte qu6b6coise, supra, note 91, le texte
pr6voyant sa pr6s6ance, l'art. 52, 6tait le suivant : < Les articles 9 A 38 [le droit au
respect du secret professionnel, les droits A l'6galit6 et les droits politiques etjudiciaires]
prevalent sur toute disposition d'une loi post6rieure qui leur serait contraire, A moins
que cette loi n'6nonce express6ment s'appliquer malgr6 la Charte. >

106 En 1982, le texte de l'art. 52 de la Charte qu6bfcoise est remplac6 par le
suivant : « Aucune disposition d'une loi, m~me post6rieure A la Charte, ne peut
d6roger aux articles I h 38, sauf dans la mesure pr6vue par ces articles, moins
que cette loi n'6nonce express6ment que cette disposition s'applique malgr6 la
Charte. (Voir Loi modifliant la Charte des droits et libertis de la personne, supra,
note 92, art. 16). On doit cependant remarquer que cette loi de 1982 pr6voyait,
son art. 34, une mise en vigueur progressive de l'art. 16 contenant ce nouvel art. 52:

L'article 16 de la pr6sente loi entrera en vigueur A la date fix6e par
proclamation du gouvernement [ler octobre 1983] et l'article 52 de la
Charte des droits et libert6s de la personne, ddict6 par cet article 16,
prendra effet A cette date en ce qui concerne la prds6ance des articles 1

8 de cette charte sur les lois post6rieures A cette date.
En ce qui concerne la pr6s6ance des articles 1 a 8 sur les lois ant6rieures
A la date fix6e par la proclamation vis6e dans le premier alin6a et la
pr6s6ance des articles 9 38 sur les lois ant6rieures au 27 juin 1975,
l'article 52 aura effet h compter de la date fix6e par une autre proclama-
tion du gouvernement ou au plus tard le lerjanvier 1986 [lerjanvier 1986].
Toutefois, en ce qui concerne la pr6s6ance des articles 9 A 38 sur les lois
post6drieures au 27 juin 1975, l'article 52 a effet depuis cette demi~re date.
Le report de la date d'entr6e en vigueur de la pr6s6ance des droits et libert6s

de la Charte qu6bdcoise sur les lois ant6rieures visait A « permettre au gouvernement
de v6rifier la conformit6 de la l6gislation existante la Charte >. Voir Morin, supra,
note 104 A la p. 37.

107 Voir notamment Forest, supra, note 84.
108 Voir, par ex., supra, note 52, art. 6 : « Toute personne a droit i la jouis-

sance paisible et A la libre disposition de ses biens, sauf dans la mesure pr6vue par
la loi > ou encore art. 24 : « Nul ne peut 8tre priv6 de sa libert6 ou de ses droits,
sauf pour les motifs pr6vus par la loi et suivant la proc6dure prescrite. >

109 Art. 9.1, ajout6 par L.Q. 1982, c. 61, art. 2. Cet article est entr6 en vigueur
le ler octobre 1983. Pour une discussion intelligente de cette disposition, voir
F. Chevrette, La disposition limitative de la Charte des droits et libertis de la
personne: le dit et le non-dit dans DE LA CHARTE QUtI BCOISE DES DROITS ET
LIBERTIS : ORIGINE, NATURE ET DtFIS, supra, note 92 A la p. 71.
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est assortie, depuis le d6but, de la possibilit6 de d6rogation expresse par
le i6gislateur souverain.110 Finalement, ce meme l6gislateur souverain
conserve toujours la possibilit6 de modifier cette loi qu'est la Charte
qu6b6coise.

La Charte qu6b6coise a pr6vu la cr6ation d'une Commission des
droits de la personne. De faqon g6n6rale, elle 6nonce que la Commission
doit en promouvoir les principes, par toutes mesures appropri6es." La
Commission doit notamment 6laborer des programmes d'information et
d'6ducation,112 diriger et encourager les recherches et publications sur
les libert6s et droits fondamentaux.11 3 De plus, la Commission a un
pouvoir d'enqu~te sur des plaintes en mati~re de droits A l'6galit. 1 14 Elle
doit alors tenter d'amener les parties A r6gler leur diff6rend," 5 pourra
leur proposer l'arbitrage'1 6 ou encore toute mesure de redressement,11 7

et ultimement s'adresser aux tribunaux.11 8

Outre son effet symbolique important, et forte de son ampleur et
de ses m6canismes de mise en oeuvre, la Charte qu6b6coise a permis
une r6forme l6gislative et jurisprudentielle visant h assurer l'harmo-
nisation du droit qu6b6cois avec les droits et libert6s qu'elle garantit.

La r6forme jurisprudentielle a pu avoir lieu, d'une part, par une
interpr6tation conciliatrice des lois. En effet, l'article 53 de la Charte
qu6b6coise pr6voit que : « Si un doute surgit dans l'interpr6tation d'une
disposition de la loi, il est tranch6 dans le sens indiqu6 par la Charte >>.119
Cette disposition a permis, dans le cas de lois impr6cises ou ambiguds,
une protection des droits et libert6s par le simple m6canisme de l'inter-
pr6tation des lois. 120 D'autre part, la Charte qu6b6coise 6nonce sa propre

110 Supra, note 105.

"I Supra, note 52, art. 71.
112 Ibid., art. 71, al. 4.
113 Ibid., art. 71, al. 5.
114 Ibid., art. 71, al. 1.
115 Ibid., art. 71, al. 2.
116 Ibid., art. 79.
117 Ibid.
118 Ibid. art. 80 et s.
119 Ibid., art. 53.
120 Voir, par ex., D.(A.) c. D.(D.), [1990] R.J.Q. 2933, J.E. 90-1746 (C.S.)

[ci-apr~s cit6 aux R.J.Q.]. Dans cette affaire, sans citer express6ment 'art. 53 de la
Charte qu6b6coise, c'est quand mme au type d'interpr6tation qui y est pr6vu que
la Cour s'est livr6e. Dans le contexte d'une requite en vue d'obtenir la r6vocation
d'une ordonnance d'internement, on a plaid6, au soutien de la validit6 de l'ordon-
nance, l'existence d'un pouvoir implicite de 1'6mettre, alors que les dispositions le
permettant express6ment avaient t6 abrog6es. La Cour, i la p. 2942, a rejet6
l'argument en ces termes, refusant de lire entre les lignes des dispositions 16gis-
latives le pouvoir de priver un individu de sa libert6 :

[L]e droit t la libert6 en est un de nature fondamentale 6quivalent it un
droit constitutionnel ; il est ainsi consacr6 A Particle 24 de la Charte
des droits et libert6s de la personne.... [L]e Tribunal ne peut se convain-
ere que le 16gislateur ait abrog6 une disposition Idgislative pr6voyant
express6ment l'internement, et done la privation de la libert6, et que,
en meme temps, il ait voulu conserver ce pouvoir au Tribunal l'ayant
d6tenu, mais de faqon implicite, indirecte, par d6duction ou par inter-
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sup6riorit6 hi6rarchique, en cas de conflit avec d'autres lois. Le texte de
la Charte autorise donc les juges h d~clarer inoprantes les dispositions
l6gislatives jug~es incompatibles avec les droits et libert~s qu'elle garan-
tit (h 1'exception, bien stir, des droits 6conomiques et sociaux). 121

La Charte qu~b~coise a aussi permis une revision 16gislative propre
h assurer une meilleure protection des droits et libert6s. En effet, elle
pr~voit que la Commission des droits de la personne doit relever les
dispositions des lois du Quebec qui pourraient lui atre contraires et faire
au gouvernement les recommandations appropri~es. 1 22 D~s 1'adoption de

prdtation. L'internement est une mesure A ce point ddrogatoire du droit
A la libert6 qu'il ne peut 8tre ordonn6 que pour les motifs permis par la
loi et suivant Ia procddure prescrite.

Pour des exemples d'interprdtation conforme la Charte qu~b~coise, voir aussi
Gauthier c. Morand (1983), 4 C.H.R.R. D/1281 (C.S. Qu6.) (interprdtation de
l'art. 102 de la Loi sur les valeurs mobilires, L.R.Q. 1977 c. V-1, a la lumi~re des
art. 23 et 24 de la Charte qudb~coise) ; Villa Ste-Genevikve (1986) Inc. c. Syndicat
des salaries de la Villa Ste-Genevive, [1988] T.T. 36 (interpr6tation de l'art. 32
du Code du travail, L.R.Q. c. C-27, h la lumi~re de 'art. 23 de la Charte qudb6-
coise) ; Lacombe c. Hbtel F.L. Ltde/Sheraton Laval, [1985] C.P. 56 (interprdtation
de l'art. 1816a C.c.B.C. A la lumi~re des art. 4 et 5 de la Charte qu6bdcoise) ;
Johnson c. Commission des affaires sociales, [1984] C.A. 61 (interprdtation de
l'art. 8 de la Loi de l'aide sociale, L.R.Q. c. A-16, a la lumi~re de 'art. 45 de la
Charte qudbdcoise) ; Blais c. Drummondville (Cite de), [1976] C.S. 1360 (inter-
prdtation de l'art. 400 du Code de procedure civile, L.R.Q. c. C-25, a la lumi~re de
l'art. 9 de la Charte qu~b~coise) ; Societe centrale d'hypothkque et de logement c.
Page, [1977] C.A. 560 (interprdtation des art. 399, 399a et 400 C.p.c., ci-dessus, A
la lumi~re de l'art. 9 de la Charte qudb~coise) ; Leonard c. Sous-ministre du Revenu
du Quebec, [1981] C.S. 153 (interprdtation de 'art. 39 de la Loi sur le ministre
du Revenu, L.R.Q. c. M-31, la lumire de l'art. 9 de la Charte qudb~coise) ; et
enfin Syndicat national des employes de l'Institut Dorja (C.S.N.) c. Conseil des
services essentiels, [1987] R.J.Q. 925 (C.S.) (interprdtation de l'art. 111.17, al. 3
du Code du travail, ci-dessus, A la lumi~re de l'art. 23 de la Charte qudb~coise).

12! Supra, note 52, art. 52. Voir Morin, supra, note 104. Pour des ddclarations
de caract~re inop6rant fonddes sur l'art. 52, voir Ford, supra, note 86, et Devine c.
P.G. Quebec, [1988] 2 R.C.S. 790, 55 D.L.R. (4th) 641 (dEclaration du caract~re
inop~rant de certaines dispositions de la Charte de la langue frangaise, L.R.Q. c.
C-Il, relatives a la langue de la publicitd commerciale et des raisons sociales,
notamment pour cause de violation de droits garantis aux art. 3 et 10 de la Charte
qudbdcoise) ; Association des pompiers de Laval et Ville de Laval, [1985] T.A. 446,
requite en 6vocation rejet~e dans Laval (Ville de) c. Foisy, [1986] D.L.Q. 33 (C.S.)
(d6claration du caract~re inop6rant de l'art. 116, al. 6 de la Loi sur les citds et villes,
supra, note 72, pour cause de violation du droit garanti h l'art. 18.2 de la Charte
qudbdcoise) ; Entreprises M.A.Y. Inc. c. Sous-ministre du Revenu du Quebec, [19871
R.D.F.Q. 99 (C.P.) (declaration du caract~re inop~rant de l'art. 25 de la Loi sur le
mninistbre du Revenu, ibid., pour cause de violation des droits garantis aux art. 23,
33 et 35 de la Charte qudbdcoise) ; St-Georges c. P.G. Quebec, [1988] R.D.F.Q.
86 (C.S.) (ddclaration du caract~re inop~rant de l'art. 40 de la Loi sur le ministkre
du Revenu, ibid., pour cause de violation du droit garanti h l'art. 24.1 de la Charte
qudb6coise) ; Fountainhead Fun Centres Ltd c. St-Laurent (Ville de), [1979] C.S.
132, 7 M.P.L.R. 53 (ddclaration du caract~re inop~rant d'un r~glement municipal,
notamment pour cause de violation des droits garantis A l'art. 10 de la Charte
qudb~coise) ; et enfin R. c. L'Heureux, [1985] C.P. 275 (ddclaration du caract~re
inop~rant des art. 49.1., 49.4 et 49.5 de la Loi sur les transports, L.R.Q. c. T-12,
pour cause de violation du droit garanti l'art. 24.1 de la Charte qudb~coise).

122 Supra, note 52, art. 71, al. 6.
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la Charte qu6b6coise, la Commission a jou6 ce r6le d'analyse des lois
avec beaucoup de s6rieux.12 3 Alors que la version initiale de la Charte
ne r6f6rait qu' un mandat d'analyse des lois ant6rieures, 124 la Commis-
sion a plut6t interpr6t6 son mandat g6n6ral de promotion de la Charte
qu6b6coise comme l'autorisant scruter l'ensemble des projets de loi
d6pos6s l'Assembl6e nationale. 125 Concrtement, la Commission a fait
de nombreuses recommandations au gouvernement, et on a 6crit qu' elles
ont g6n6ralement requ un accueil favorable.12 6

L'exemple le plus remarquable des r6visions 16gislatives op6r6es
en vue d'assurer une meilleure protection des droits et libertds 6nonc6s
dans la Charte qu6b6coise est peut-tre la Loi modifiant diverses dispo-
sitions lggislatives eu igard a la Charte des droits et liberts de la
personne,127 qui a apport6 des modifications L une centaine de lois
qu6b6coises, y compris au Code civil du Bas Canada28 et au Code civil
de 1980.129

I1 se peut que la pr6sence de cet important instrument de protection
des droits et libert6s qu'est la Charte qu6b6coise explique en partie
l'impact limit6 de la Charte canadienne sur le droit civil qu6b6cois.
Certes, 1'analyse de la jurisprudence et de la 16gislation ne d6montre pas
un effet particulier des m6canismes de mise en oeuvre des droits et
libert6s que garantit la Charte qu6b6coise sur le droit civil qu6b6cois. II
demeure cependant que la Charte canadienne n'arrivait pas en terrain
en friche, en mati~re de droits et libert6s au Qu6bec. Une culture de
droits et libert6s r6elle et efficace y pr6valait d6j .

3. Le droit civil quibicois et la protection des droits et
libertjs130

La richesse du droit civil qu6b6cois, au titre de la protection des
droits et libert6s, explique peut-tre aussi en partie cet impact, premiere
vue limit6, qu'a eu sur lui la Charte canadienne.

On 1'a souvent dit, une charte des droits constitutionnalis6e ne peut
8tre d'aucune utilit6 r6elle si elle est parachut6e dans une soci6t6 dont
la culture politique et juridique ne repose pas d6j t sur un respect concret

123 Voir M. Caron, La Commission des droits de la personne d Quibec : cinq
annies de lutte pour le droit g l'galiti (1981) 12 R.G.D. 335.

124 Supra, note 91, art. 67(d).
125 Caron, supra, note 123 A la p. 351.
126 Ibid.
127 L.Q. 1986, c. 95.
128 Pour y pr6voir que le mot << serment >> comprend l'affirmation solennelle

(ibid., art. 346), et pour supprimer toute exigence de mention de la qualit6, de
l'occupation ou de la profession dans certains articles du Code relatifs aux actes de
naissance, aux actes de mariage, aux actes de s6pulture et aux jugements d~claratifs
de dfc~s (ibid., art. 347-350).

129 Pour y supprimer la r6f6rence la profession des futurs 6poux dans le
contexte de la publication de mariage (ibid., art. 351).

130 M. Caron a dcrit sur le sujet, en 1978, un article remarquable ; voir supra,
note 11.
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des droits et libertds. 131 Plus encore, on constate que des documents
constitutionnels de protection de droits et libertds, comme la Charte
canadienne, risquent d'agir comme freins aux interventions 16gislatives
aptes A assurer, dans les faits, une rdelle protection aux droits.132 En
effet, en conformit6 avec la philosophie libdrale, l'idde que les rdelles
atteintes A la libert6 individuelle ne proviennent que de l'ttat fonde
in6vitablement un document du type de la Charte canadienne. Selon
cette philosophie, c'est donc contre ces interventions qu'il faut protdger
l'individu. Allan C. Hutchinson et Andrew Petter ont bien montr6 en
quoi une telle conception de la libert6 n'est ni conforme h la rdalit6
canadienne actuelle, ni souhaitable comme module de socit6. 133 Les
forces libres du march6 peuvent 6tre extrgmement prdjudiciables A la
libert6 individuelle, ont-ils 6crit, et, pour plusieurs, l'intervention de
l'ttat est au contraire la seule voie possible de libdration. 134 Au-delM des

131 Voir F. Chevrette et H. Marx, DROIT CONSTITUTIONNEL, Montreal, Presses
de l'Universit6 de Montreal, 1982 la p. 1201 :

Ce n'est pas un seul document 16gal qui garantit les libertrs publiques
au Canada. Ce n'est pas m~me un seul syst~me de droit, et encore moins
un seul secteur de droit. Peut-8tre leur source la plus importante est-elle
constitude de notre heritage d'institutions et de droit public d'origine
britannique.

Voir aussi P. Hogg, CONSTITUTIONAL LAW OF CANADA, 2e 6d., Toronto, Carwell,
1985 A la p. 651 :

The Charter will never become the main safeguard of civil liberties in
Canada. The main safeguards will continue to be the democratic char-
acter of Canadian political institutions, the independence of the judiciary
and a legal tradition of respect for civil liberties. The Charter is no
substitute for any of these things, and would be ineffective if any of
these things disappeared.
132 Voir Brun, supra, note 24 la p. 7:
Une charte des droits est un instrument juridique particuli~rement
conservateur : elle fixe et fige certaines valeurs, pour un temps consid6-
rable.... [C]es droits de la Charte doivent recevoir une interpretation qui
n'emp~che pas les parlements d'adopter des lois sociales, culturelles et
6conomiques de nature A favoriser dans les faits l'accession aux droits
fondamentaux. Cette proposition postule une interpretation retenue des
droits de la Charte, c'est- -dire une interpretation incarnre, qui tienne
compte du poids concret des valeurs v~hiculres par les l6gislations
contest6es.
133 Private Rights! Public Wrongs : The Liberal Lie of the Charter (1988) 38

U.T.L.J. 278. Ils 6crivent, aux pp. 283-84 :
In the Charter vision, the main ennemy of freedom is not disparity in
wealth or concentration of private power, but the state. It is the state
whose tendency to abuse power and hamper the heroic individual must
be kept in constant check lest we begin the irresistible slide down the
totalitarian slope.
Although such fears are not groundless, their exaggeration makes libe-
rals blind to the threat of unchecked private power and to the role of
government as a promoter of liberty, particularly for the disadvantaged
and oppressed. The Charter's incorporation of liberal legalism as the
dominant Canadian ethos is mistaken. It is neither descriptively accurate
of existing social and political conditions nor prescriptively desirable
as a future model for social and political life.
134 Ibid.
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documents formels, c'est donc dans le droit commun qu'il faut recher-
cher le type de protection r6elle et concr~te des droits et libert6s qu'offre
une soci6t6. 135 I1 semble qu'A cet 6gard, et de plus en plus, le Qu6bec
puisse s'enorgueillir de la richesse de ses institutions juridiques.

On a d6jA mis en lumi~re tout le potentiel du Code civil qu6b6cois
comme instrument de protection des droits et libert6s.136

Le Code, dans le respect de la tradition civiliste, 6nonce des
principes g6n6raux et abstraits, laissant d~s lors une large part au pouvoir
d'appr6ciation des tribunaux. 137 Par l'utilisation de tels principes, le
l6gislateur laisse une marge d'appr6ciation consid6rable aux juges char-
g6es de les appliquer. 138 Plut6t que de r6gir par des rigles pr~cises et
multiples les 6ventuels cas d'application, il 6nonce un principe g6neral,
et confie A. l'interpr~te judiciaire le pouvoir d'appr6cier ces cas concrets
d'application A la lumibre des valeurs sociales d'une 6poque.

Les principes de validit6 des actes juridiques et de responsabilit6
civile d6lictuelle constituent les voies royales d'int6gration de la probl6-
matique des droits et libert6s dans le droit civil qu6b6cois. Le Code

135 Caron, supra, note 11 aux pp. 230-31 :

[A] c6t6 de la Charte [qu6b6coise] et inspir6 par elle, le Code civil devra
servir, plus que jamais, dans les domaines qui lui sont propres, d'ins-
trument efficace pour la sauvegarde des droits et des libert6s, dans le
respect de l'6galit6 des personnes. En effet, pour paraphraser le pr6am-
bule de la D6claration universelle des droits de l'homme, si la Charte
proclame des principes qui visent A prot6ger les droits des personnes,
on ne saurait se passer d'un r6gime de droit qui incarne, dans des
situations particuli~res, cet idal.

136 On verra, notamment, par ordre chronologique : F.R. Scott, The Bill of
Rights and Quebec Law (1959) 37 R. Du B. CAN. 135 ; Caron, supra, note I 1 ; L.
Perret, De l'impact de la Charte des droits et libertis de la personne sur le droit
civil des contrats et de la responsabilitj au Quibec (1981) 12 R.G.D. 121 ; D.
Lluelles et P. Trudel, L'application de la Charte canadienne des droits et libertds
aux rapports de droit privd (1984) 18 R.J.T. 219 ; R. Tass6, A qui incombe
l'obligation de respecter les droits et libertds garantis par la Charte canadienne
des droits et libertis? dans G.-A. Beaudoin, 6d., supra, note 35 i la p. 35.

137 Les tribunaux ont soulign6 cette flexibilit6 issue du mode de r6daction du
Code. Voir, par ex., les propos du juge Monet, de la Cour d'appel du Qu6bec, dans
Droit de la famille - 955, supra, note 60.

138 D. Pinard, Le droit et le fait dans l'application des standards et la clause
limitative de la Charte canadienne des droits et libert6s (1989) 30 C. DE D. 137
la p. 140 :

In61uctablement, le recours aux notions floues a pour effet d'accroitre
le pouvoir de l'interpr~te. En effet, l'utilisation de la technique de la
norme floue exprime en fait la reconnaissance, par l'autorit6 qui 'dicte,
de 1'existence de nombreux crit6res pertinents et souvent conflictuels.
L'interpr~te devra les identifier, leur attribuer une importance relative,
puis les pond6rer. Elle sera ensuite investie de l'autorit6 de d6cider,
dans chaque cas concret, de l'application ou non de la norme g6n6rale.
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frappe de nullit6 les actes juridiques contraires & l'ordre public. 139 Dans
le contexte des faits juridiques, il oblige A la r6paration du dommage
que l'on cause h autrui par sa faute. 140 Les contours incertains des notions
d'ordre public et de faute sont perm6ables, et le contenu des chartes des
droits et libert6s ne peut que jouer un r6le consid6rable dans leur trac6,
et ce pour au moins trois raisons. 41

D'abord, parce que ces notions sont par nature impr6cises, leur
signification est essentiellement d6termin6e par le contexte particulier de
leur mise en application. Ainsi, leur contenu variera selon les 6poques.142

Ce qui n'6tait pas hier constitutif d'une faute civile, ou encore contraire
h l'ordre public, pourra l'6tre aujourd'hui. Le contexte social, certes,
mais aussi, et surtout, le contexte juridique seront A cet 6gard d6ter-
minants. Ce que le droit positif applicable permet ou prohibe constitue
une donn6e essentielle h la d6termination du contenu des notions de faute
ou d'ordre public. L'adoption des chartes des droits, de la qu6b6coise
en 1975, et de la canadienne en 1982, a consid6rablement modifi6
l'ordonnancement du droit positif au Qu6bec. Au-delh d'une pr6s6ance
dans la hi6rarchiejuridique, implicite ou explicitement pr6vue, et au-delh
meme d'une quelconque applicabilit6 directe, la simple existence de ces
documents, et d'une culture de respect des droits et libert6s dont ils
participent, ne peut qu'influer sur le contenu de notions que le 16gis-
lateur, de par la formulation meme qu'il a utilis6e, a voulu essentielle-
ment perm6ables au contexte.

Deuxi~mement, la Charte qu6b6coise se confrre explicitement un
r6le interpr6tatif, pr6voyant que << [s]i un doute surgit dans l'inter-
pr6tation d'une disposition de la loi, il est tranch6 dans le sens indiqu6 par

139 Art. 13 C.c.B.C. : << On ne peut d6roger par des conventions particuli~res
aux lois qui intdressent l'ordre public ou les bonnes moeurs >> ; art. 989 C.c.B.C. :
<< Le contrat sans consid6ration, ou fond6 sur une consid6ration ill6gale, est sans
effet >> ; art. 990 C.c.B.C. : << La consid6ration est ill6gale quand elle est prohib6e
par la loi, ou contraire aux bonnes moeurs ou l'ordre public >> ; art.'1062 C.c.B.C. :
o L'objet d'une obligation doit 8tre une chose possible, qui ne soit ni prohib6e par
la loi, ni contraire aux bonnes moeurs >>. Je laisse tomber ici, tout comme le fait le
nouveau Code civil du QuEbec adopt6 en d6cembre 1991, la v6tuste et impr6cise
notion de << bonne moeurs >>. Voir, cependant, les art. 1373 al. 2, 1411 et 1413 du
Code civil du Quibec, supra, note 8, qui pr6voient toujours, dans le cadre des
obligations, que ni la prestation, ni la cause, ni l'objet ne doivent atre contraires A
l'ordre public.

140 Art. 1053 C.c.B.C. : << Toute personne capable de discerner le bien du mal,
est responsable du dommage caus6 par sa faute autrui, soit par son fait, soit par
imprudence, n6gligence ou inhabilet6. >>

141 L'utilit6 des notions gdn6rales et abstraites du droit civil, pour la protection
des droits et libert6s, a 6t6 syst6matiquement soulign6e par la doctrine. Voir, par ex.,
Scott, supra, note 136 ; Caron, supra, note 11 ; Perret, supra, note 136 ; Lluelles
et Trudel, supra, note 136 ; et Tass6, supra, note 136.

142 Voir Caron, supra, note 11 la p. 214 :
Le contenu de ]a notion d'ordre public pourra changer, soit que la soci6t6
ait adopt6 de nouvelles valeurs qu'elle rejetait pr6c6demment, soit que
le 16gislateur ait impos6 it l'ensemble de la soci6t6 des normes impe-
ratives. Certains articles de la Charte des droits et libert6s de la personne
en seraient un exemple.
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la Charte >>143 D~s lors, en cas de doute quant i la possibilit6 d'appli-
cation des notions juridiques de faute ou de violation de l'ordre public
ii une situation factuelle constitutive d'atteinte h la Charte qu6b6coise,
cette derni~re incite h pr6f6rer l'interpr6tation susceptible d'assurer une
meilleure protection des droits et libert6s qu'elle garantit, et donc h
conclure h 1'existence d'une faute ou d'une violation de l'ordre public.

Finalement, la troisi~me raison pour laquelle les questions de droits
et libert6s influeront in6vitablement sur le contenu des principes g6n6-
raux et abstraits de droit civil que sont notamment la faute et l'ordre
public tient h l'existence m~me de la Charte canadienne. Si, contraire-
ment h la Charte qu6b6coise, elle ne comprend pas de disposition
expresse h cet 6gard, la Charte canadienne n'en joue pas moins un r6le
interpr6tatif primordial. Au-delM de drastiques prononc6s d'inconstitu-
tionnalit6 fond6s sur le paragraphe 52(1) de la Loi constitutionnelle de
1982, la Charte canadienne permettra, plus subtilement, d'infl6chir la
signification des notions floues utilis6es dans les textes 16gislatifs dans
le sens d'une plus grande protection des droits et libert6s. En effet, le
principe d'interpr6tation issu de la pr6somption de constitutionnalit6, et
en vertu duquel toute loi doit, en autant que les autres principes le
permettent, etre interpr6t6e de mani~re A 8tre conforme h la Constitution,
s'applique aussi en mati~re de Charte canadienne.144 Cette interpr6ta-
tion, parfois dite < conciliatrice > , est d'autant plus possible, dans les
cas qui nous int6ressent ici, que le contenu s6mantique des termes
utilis6s n'impose h l'interpr~te qu'une contrainte minimale. On l'a vu,
les notions de faute et d'ordre public, telles qu'utilis6es par le Code
civil, sont essentiellement devenues des notions jurisprudentielles 61abo-
r6es par les tribunaux h la lumi~re d'un contexte social et juridique
6volutif. D~s lors, et en raison de leur mall6abilit6, ces notions qu'uti-
lisent les principes de droit civil pr~tent peut-etre plus h une inter-
pr6tation conciliatrice qu'h des d6clarations d'inconstitutionnalit6 et
donc de caract~re inop6rant. 145

143 Supra, note 52, art. 53. Cet article dtait pr6sent d~s 1975.
144 D. Pinard, Le principe d'interprdtation issu de la prisomption de consti-

tutionnalitj et la Charte canadienne des droits et libert6s (1990) 35 R.D. McGILL
305.

145 k cet 6gard, les notions floues du Code civil se trouvent peut-etre dans la
m~me situation que la common law. On se souviendra des propos du juge McIntyre,
dans Dolphin Delivery, supra, note 7 A la p. 603, quand il affirme que, malgr6 une
non-application formelle de la Charte canadienne A la common law de droit priv6,
les juges devront quand meme avoir le souci de faire 6voluer cette derni~re dans le
sens d'une plus grande harmonie avec la Charte canadienne :

Je dois toutefois dire clairement que c'est une question diff6rente de
celle de savoir si le judiciaire devrait expliquer et d6velopper des
principes de common law d'une fagon compatible avec les valeurs
fondamentales enchdss6es dans la Constitution. La r6ponse t cette
question doit &re affirmative. En ce sens, donc, la Charte est loin d'etre
sans portde pour les parties priv6es dont les litiges rel~vent de la common
law.
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Le r6gime de responsabilit6 civile d6lictuelle 146 et la violation de
l'ordre public comme cause de nullit6 des contrats147 constituent donc,
au sein du Code civil, une forme importante de protection des droits et
libert6s. 48 Selon les circonstances particuli~res, 49 la violation de droits
ou libert6s pourra donc constituer une faute, et des lors donner lieu A la
responsabilit6 civile d6lictuelle. 150 On pourra encore interpr6ter la notion
de faute comme ne comprenant pas le 16gitime exercice de ses droits et
libert6s, notamment dans le contexte de ]a diffamation et de la libert6

146 Voir, Caron, supra, note 11 la p. 199 : « [L]'article 1053 du Code civil
constitue h lui seul une v6ritable Charte des droits, puisqu'il fournit la victime
d'une atteinte a un droit fondamental le moyen d'obtenir la r6paration du dommage
subi. >

147 Ibid. a Ia p. 210
[O]n peut dire que le respect de ces libert6s fait partie de l'ordre public,
mentionn6 t l'article 13 du Code civil et auquel on ne peut d6roger par
des conventions particuli~res.

L'auteure ajoute, Ia p. 217 :
Si nous revenons au domaine des libert6s publiques, on peut affirmer
qu'une convention qui aurait pour principal effet de compromettre
l'exercice de l'une d'entre elles devrait 8tre jug6e illicite en vertu des
articles 989 qui pr6voit que < Le contrat....fond6 sur une consideration
ill6gale est sans effet > et 990 du Code civil qui stipule que « La
consid6ration est ill6gale quand elle est prohib6e par la loi ou contraire
aux bonnes moeurs ou 4 l'ordre public .
148 Je ne tenterai pas ici de dresser un portrait exhaustif de la fagon dont la

violation de droits et libertds pourrait, selon les circonstances, atre constitutive de
faute civile ou encore d'atteinte t l'ordre public. Je n'aborderai pas non plus
l'int6ressante question de la d6termination des limites raisonnables aux droits et
libert6s qui pourraient alors jouer, pas plus que je ne discuterai des effets d'une
possible renonciation aux droits. Tout cela d6borderait le cadre de cette 6tude. Je
ne souhaite ici que souligner l'important potentiel du droit civil qu6b6cois en mati~re
de protection de droits et libert6s.

149 On doit en effet admettre que le r6gime de droit commun de la respon-
sabilit6 civile d6lictuelle ne r6ussira pas dans tous les cas A sanctionner les atteintes
aux droits et libert6s. M. Caron a attir6 notre attention sur l'exemple suivant : on
peut penser que la discimination par effets pr6judiables, ou syst6mique, constituera
difficilement une faute civile, au sens traditionnel du terme, A d6faut de tout 616ment
intentionnel.

15o J.-L. Baudouin, LA RESPONSABILITt CIVILEDILICTUELLE, 3e 6d., Cowansville,
Yvon Blais, 1990 A la p. 153 : « La Charte qu6bdcoise des droits et libertds de la
personne protege d6sormais par des dispositions l6gislatives particuli6res ce qui
ressortissait ant6rieurement de la protection g6n6rale du droit commun. > M. Caron,
supra, note 11, en donne notamment des exemples dans les cas de la protection du
droit A la vie et A l'int6grit6 physique ou morale (aux pp. 201-03), du droit la
sauvegarde de sa dignit6, de son honneur et de sa r6putation (A la p. 204), du droit
A la vie privde (A la p. 206) et du droit A la libert6 de conscience (A la p. 209). Elle
rappelle, ce sujet, le c6lbre arr& Roncarelli c. Duplessis, [1959] R.C.S. 121, 16
D.L.R. (2d) 689. Pour des exemples de violations de droits et libert6s que la
jurisprudence a consid6r6es constitutives de fautes civiles, voir notamment : Com-
mission des droits de la personne du Quebec c. Lambert (1986), 7 C.H.R.R. D/3125
(C.S.) ; Foisy c. Bell Canada, [1984] C.S. 1164, 18 D.L.R. (4th) 222 ; Commission
des droits de la personne du Qudbec c. Qudbec (Ville de), [1986] R.J.Q. 243 (C.S.),
appel accueilli pour d'autres motifs A [1989] R.J.Q. 831 (C.A.), J.E. 89-648 ; West
Island Teachers' Association c. Nantel, [1988] R.J.Q. 1569 (C.A.) ; et Valiquette
c. The Gazette, [1991] R.J.Q. 1075, [1991] R.R.A. 327 (C.S.).
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d'expression.15 1 La violation de droits et libert6s, dans le domaine des
conventions, pourra aussi tre cause de nullit6 de l'acte, ou encore de
certaines de ses parties. 52

En plus de ceux dont on vient de parler, le Code civil contient aussi
d'autres moyens de protection des droits et libert6s.

Tout d'abord, le contexte de lib6ralisme r6gnant au moment de
l'adoption du Code civil du Bas Canada s'y mat6rialise par la recon-
naissance du droit de propri6t6 et par une forme 616mentaire de respect
de la libert6 individuelle, bien sfir assortie de la responsabilit6 corres-
pondante. Ainsi, chacun est libre de contracter comme il ou elle le veut,
sous r6serve du respect de l'ordre public et des bonnes moeurs. Chacun
est cependant aussi responsable du dommage caus6 par sa faute. I1 est
possible d'identifier une parent6 id6ologique entre le Code civil du
Bas Canada et la Charte canadienne, m~me si plus de cent ans les
s6parent. L'id6ologie lib6rale et individualiste les inspire tous deux. 153

L'Etat minimal, la libert6 et l'autonomie de la volont6 individuelle sont des
notions qui les animent. Ce Code civil de 1866, essentiellement, am6-
nage le respect de la propri6t6 priv6e et de la volont6 des parties. 5 4

1

151 Pour un tel exercice d'interpr6tation conciliatrice, voir notamment Fortin,
supra, note 57.

152 J. Pineau et D. Burman, THtORIE DES OBLIGATIONS, 2e 6d., Montr6al,
Thdmis, 1988 aux pp. 173-74 :

L'ordre public, parfois, se met aussi au service de la personne, en pr6servant
sa libert6. C'est ainsi que sont interdites les conventions portant atteinte ?
la personne humaine, t son int6grit6 ou A sa libert6 : contrat par lequel une
personne exposerait inutilement son corps A des dangers trop grands, contrat
par lequel une personne verrait sa libert6 de travailler an6antie (contrat de
travail pr6voyant une clause de non-concurrence qui ne serait pas suffisam-
ment restreinte dans le temps et dans respace).

Pour une discussion de la violation de droits et libert6s comme cause de nullit6 des
conventions, voir Caron, supra, note 11, notamment aux pp. 209-10 et 217. Pour
des exemples jurisprudentiels, voir notamment Biland-Abrahanz c. Abrahan-Kriaa,
[19881 R.J.Q. 1831, J.E. 88-888 (C.S.), et Desparts c. Petit, [1988] R.J.Q. 2259,
J.E. 88-1094 (C.S.), affaires dans lesquelles des clauses testamentaires ont 6t6 jug6es
nulles puisque contraires aux droits et libert6s de la Charte qu6b6coise.

153 Pour une 6vocation du caract~re lib6ral du Code de 1866, voir Caron, supra,
note 11 4 lap. 198. Pour une telle analyse de la Charte canadienne, voir Hutchinson
et Petter, supra, note 138 la p. 283 :

The Charter is, at root, a liberal document. Its enactment was a consti-
tutional affirmation of liberal faith. The framework and tenor of the
Charter reflect traditional liberal values; it arms individuals with a
negative set of formal rights to repel attempts at government interference.
154 I1 ne serait donc pas surprenant que le droit commun du Code civil d

Bas Canada donne moins prise t des contestations constitutionnelles que la r6gle-
mentation 6tatique qu6b6coise plus r6cente, pr6occup6e d'une nouvelle justice
sociale. Voir, par ex., Irwin Toy, supra note 48, probablement la seule contestation
constitutionnelle du droit civil qu6b6cois, fond6e sur la Charte canadienne, se
rendre en Cour supreme du Canada. Elle porte sur les dispositions de la Loi de la
protection du consommateur, L.Q. 1971, c. 74, ddrogatoires au droit commun, qui
interdisent la publicitd commerciale destin6e aux enfants. Dans leur analyse du
caract~re raisonnable des limites apport6es 4 la libert6 d'expression, le juge en chef
Dickson et les juges Wilson et Lamer ont relev6 le fait que la loi en cause visait,

bon droit, 4 r~tablir une forme d'6quilibre dans un rapport de pouvoir. Ils 6crivent,
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I1 demeure que ce document lib6ral qu'est le Code civil de 1866,
empreint aussi des valeurs sexistes de son 6poque, s'est rapidement av6r6
insuffisant pour assurer une rdelle protection des droits et libert6s. Il a
donc fait l'objet de nombreuses modifications 16gislatives visant A pallier
cette inad6quation. Elles tentaient notamment de mettre en place des
r6gimes juridiques aptes h assurer une 6galit6 r6elle, au-delA d'une
6galit6 formelle ignorante des rapports de pouvoir existant dans le
puissant monde des faits. En voici quelques-unes.

En 1964, le l6gislateur qu6b6cois ajoute au Code civil du Bas
Canada une disposition permettant aux jiuges, dans certaines circons-
tances, de r6duire ou d'annuler les obligations mon6taires d6coulant d'un
pr& d'argent, lorsque l'obligation en devient excessive, abusive et exor-
bitante. 155

En 1971, le Code est modifi6 de fagon h prot6ger explicitement
l'inviolabilit6 de la personne,156 et la Loi de la protection du con-
somnmateur voit le jour. 15 7 L'article 8 de cette loi pr6voit aujourd'hui, et
depuis 1978,158 la possibilit6 d'annulation judiciaire d'un contrat de
consommation portant 16sion.

En 1979, le l6gislateur qu6b6cois pose, dans le Code civil du
Bas Canada, les jalons d'un r6gime juridique de la location immobili~re
r6sidentielle visant it r6tablir un 6quilibre dans les relations contrac-
tuelles entre locateurs et locataires. 159

Depuis le d6but des ann6es quatre-vingt, le Code civil 160 protege
l'6galit6 des 6poux. Ainsi, le Code 6nonce que les 6poux ont, en mariage,
les mames droits et les memes obligations.' 61 Chacun des conjoints
conserve ses noms et pr6noms. 162 Ensemble, les 6poux assurent la direc-
tion morale et mat6rielle de la famille, exercent l'autorit6 parentale et
assument les tdches qui en d6coulent. 163 uIs choisissent de concert la

la p. 987 : << La prdoccupation est de prot6ger un groupe qui est particuli~rement
vulndrable aux nombreuses techniques de s6duction et de manipulation de la pu-
blicit6. >> Plus loin, a la p. 990, ils 6crivent : << Bref, l'objectif de r6glementer la
publicit6 commerciale destin6e A des enfants est conforme au but g6n6ral d'une loi
sur ]a protection du consommateur, c.-A-d. de prot6ger un groupe qui est tr~s
vuln6rable A la manipulation commerciale. >>

155 Art. 1040c C.c.B.C., adopt6 par la Loi pour protdger les emnprunteurs
contre certains abus et les preteurs contre certains privilkges, S.Q. 1964, c. 67,
art. 1.

156 Art. 19 et 22 C.c.B.C., adopt6s par la Loi modiflant de nouveau le Code
civil et mnodifliant la Loi abolissant la inort civile, L.Q. 1971, c. 84, art. 2 et 5
respectivement. M. Caron (supra, note 11 la p. 201) ne voit ici que continuit6 par
rapport au droit civil : << En effet, en vertu du droit de la responsabilit6 civile, une
atteinte fautive 4 la vie ou A l'int6grit6 physique ou morale d'une personne comporte
pour son auteur l'obligation de r6parer le dommage ainsi caus6. >>

157 Supra, note 154.
158 L.Q. 1978, c. 9.
159 Loi instituant la Rigie du logement et modifiant le Code civil et d'autres

dispositions ldgislatives, L.Q. 1979, c. 48.
160 Supra, note 8.
161 Ibid., art. 441.
162 Ibid., art. 442.
163 Ibid., art. 443.
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r6sidence familiale 164 et contribuent aux charges du mariage en propor-
tion de leurs facult6s respectives. 165

Cette r6forme des ann6es quatre-vingt pr6voit aussi un r6gime
unique de filiation, et fait disparaitre toute distinction entre enfants n~s
h l'int6rieur ou l'ext6rieur de l'institution du mariage. Ainsi l'article
594 du Code civil de 1980 pr6voit express6ment que tous les enfants
dont la filiation est 6tablie ont les memes droits et les mdmes obligations,
quelles que soient les circonstances de leur naissance.

En 1989, le Code civil a 6t6 modifi6 par l'ajout de dispositions
relatives au patrimoine familial.166 Elles pr6voient en substance que ce
patrimoine familial, dont la composition est pr6vue par la loi, est s6par6
h parts 6gales entre les 6poux h la fin de leur union, nonobstant toute
convention contraire. Le 16gislateur voulait ici prot6ger l'6galit6 entre
conjoints, mettant chacun l'abri de n6gociations dans un rapport de
pouvoir souvent in6galitaire. La mesure a cependant soulev6 beaucoup
d'opposition, g6n6ralement fond6e sur le respect de la libert6 contrac-
tuelle.

Encore en 1989, on a ins6r6 au Code civil du Bas Canada une
disposition pr6voyant que nul ne peut 8tre soumis . des soins sans son
consentement. 

167

Enfin, et il s'agit ici d'une r6forme fondamentale, le nouveau Code
civil du Quibec a 6t6 adopt6 par le parlement du Qu6bec h la fin
de l'ann6e 1991.168 I1 remplacera int6gralement le Code civil du Bas
Canada, ainsi que le Code civil de 1980.

Qu'il suffise ici d'6voquer certains 616ments du nouveau Code qui
illustrent la pr6occupation qu'on y retrouve relativement aux droits et
libert6s.

La continuit6 de cet int6r&t du droit civil qu6b6cois est explicite
d~s la disposition pr6liminaire du Code, dont le premier paragraphe se
lit comme suit :

Le Code civil du Qu6bec r6git, en harmonie avec la Charte des droits
et libert6s de la personne et les principes g6ndraux du droit, les per-
sonnes, les rapports entre les personnes, ainsi que les biens. 1 69

Le Code reconnait express6ment les droits de la personnalit6, « tels
le droit h la vie, h l'inviolabilit6 et h l'int6grit6 de sa personne, au respect

164 Ibid., art. 444.
165 Ibid., art. 445.
166 Loi modifiant le Code civil du Quibec et d'autres dispositions ligislatives

afin defavoriser l'galitj dconomique des conjoints, L.Q. 1989, c. 55.
167 Art. 19.1 C.c.B.C. adopt6 par la Loi sur le curateur public et modifiant le

Code civil et d'autres dispositions ldgislatives, L.Q. 1989, c. 54, art. 78. Pour une
application r6cente et path~tique de l'art. 19.1 du Code civil du Bas Canada, voir
Manoir de la Pointe Bleue (1978) Inc. c. Corbeil, [1992] R.J.Q. 712 (C.S.). La Cour
sup6rieure y reconnait le droit du Centre d'accueil requ6rant d'acc6der A la demande
de l'intim6, quadrapl6gique, de ne pas recevoir de soins ni d'alimentation, de fagon
a acc616rer son d~c~s.

168 Supra, note 8.
169 Ibid.
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de son nor, de sa r6putation et de sa vie priv6e. >>170 I1 consacre plusieurs
articles au respect des droits de l'enfant, 171 au respect de la r6putation
et de la vie priv6e,172 et au respect du corps apr~s le d6c~s. 173I1 sanctionne
I'abus de droit. 174 I1 pr6voit toujours, dans le cadre des obligations, que
ni la prestation, ni la cause ni l'objet ne doivent etre contraires A 'ordre
public. 175 Plus g6n6ralement, il 6nonce que, dans l'exercice des droits
civils, on peut d6roger aux r~gles du Code qui sont suppl6tives de
volont6, mais qu'on ne peut d6roger h celles qui int6ressent l'ordre
public. 176 Dans le contexte de la responsabilit6 civile d6lictuelle, la faute
est formul6e en termes de manquement h un << devoir de respecter les
r~gles de conduite qui, suivant les circonstances, les usages ou la loi,
s'imposent >> t une personne. 177

On dolt noter, en terminant, une disposition remarquable, au cha-
pitre de la preuve :

Art. 2858 Le tribunal doit, m~me d'office, rejeter tout 616ment de preuve
obtenu dans les conditions qui portent atteinte aux droits et libert6s
fondamentaux et dont l'utilisation est susceptible de d6consid6rer
l'administration de la justice.

II n'est pas tenu compte de ce dernier crit~re lorsqu'il s'agit d'une
violation du droit au respect du secret professionnel. 178

Cet article du Code 6tablit donc une r~gle g6n6rale d'exclusion
d'616ments de preuve obtenus dans des conditions qui portent atteinte
aux droits et libert6s fondamentaux, et dont l'utilisation serait suscepti-
ble de ddconsid6rer l'administration de la justice. 179 I1 pr6voit une ex-
ception relative au droit au respect du secret professionnel, dont la
violation, semble-t-il, entrainera une exclusion de preuve dans tous les
cas. Cette disposition r6fere vraisemblablement aux droits et libert6s
fondamentaux prot6g6s par la Charte qu6b6coise t ses articles 1 9.

170 Ibid., art. 3.
171 Ibid., art. 32-34.
172 Ibid., art. 35-41.
173 Ibid., art. 42-49.
174 Ibid., art. 7.
175 Ibid., art. 1373, al. 2, 1411 et 1413.
176 Ibid., art. 9.
177 Ibid., art. 1457. Le texte int6gral de cette disposition est le suivant:
Toute personne a le devoir de respecter les r6gles de conduite qui,
suivant les circonstances, les usages ou la loi, s'imposent elle, de
mani~re A ne pas causer de-pr6judice A autrui.
Elle est, lorsqu'elle est dou6e de raison et qu'elle manque h ce devoir,
responsable du pr6judice qu'elle cause par cette faute A autrui et tenue
de rdparer ce pr6judice, qu'il soit corporel, moral ou mat6riel.
Elle est aussi tenue, en certains cas, de r6parer le pr6judice caus6 h
autrui par le fait ou la faute d'-une autre personne ou par le fait de biens
qu'elle a sous sa garde.
178 Ibid., art. 2858.
179 On note ici la parent6 de libeIl6 avec la r~gle d'exclusion pr6vue 4

'art. 24(2) de la Charte canadienne.
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Elle leur confere une protection accrue fort importante, et il est dbs lors
surprenant que l'ajout n'ait pas 6t6 fait dans la Charte qu6b6coise
elle-meme. Peut-6tre est-ce ici encore une indication de la connexit6
essentielle entre cette derni~re et le droit civil qu6b6cois.

Quoiqu'il en soit, mame un bref survol du nouveau Code civil du
Quibec r6v~le un souci r6el de respect et de protection des droits et
libert6s.

V. CONCLUSION

J'ai tent6 dans ce texte, apr6s avoir 6voqu6 certaines des craintes
suscit6es t cet 6gard au d6but des ann6es quatre-vingt, d'expliquer, du
moins en partie, un impact relativement minime de la Charte canadienne
sur le droit civil qu6b6cois. Le caract~re public et p6nal de la Charte
canadienne, tout comme le fait qu'elle ne garantisse pas le droit t la
propri6t6 et qu'elle n'ait en fait, et au mieux, que cinq ans de vie active
au Qu6bec, ont sfirement un r6le h jouer h cet 6gard. Mais la raison la
plus importante tient peut-6tre h ce que le droit qu6b6cois contient d6jh,
et de plus en plus, des institutions propres h assurer une r6elle et concrte
protection des droits et libert6s en mati~re de droit civil.1 80

Nier tout r6le la Charte canadienne serait cependant abusif.
Comme on l'a vu, elle pourra, h l'occasion, insuffler un contenu aux
notions g6n6rales et abstraites du droit civil. C'est un r6le important,
mais difficile L identifier.

A cet 6gard, force est d'admettre que la Charte qu6b6coise, de par
sa facture et son ampleur, risque cependant d'tre plus utile.

I1 est possible que le v6ritable assaut de la Charte canadienne sur
le Qu6bec ait eu lieu ailleurs que dans le contexte du droit civil. Je pense
ici h un effet direct sur la 16gislation linguistique, et h un effet plus sym-
bolique, et en partie responsable du blocage constitutionnel actuel.' 8 l

Evoquons bri~vement l'un et l'autre.
La Charte canadienne a permis la d6claration d'inconstitutionnalit6

des dispositions de la Charte de la languefrangaise relatives h l'ensei-
gnement dans la langue de la minorit6,182 et h l'affichage commer-
cial.1 83 I1 s'agit ici d'un effet certain, direct, politique et voulu.

La Charte canadienne a aussi particip6 L un ph6nom~ne de multi-
plication des acteurs de la scene constitutionnelle. Le f6d6ral et les
provinces l'ont occup6e, A peu pros exclusivement, pour la plus grande

180 Je ne veux pas ici d6ifier le droit qu6b6cois. Si les instruments d'une
protection sont bel et bien lh, leur utilisation a pu, A 1'occasion, laisser 4 d6sirer.
On en conviendra.

181 A propos de ce dernier effet, voir Cairns, supra, note 22.
182 P.G. Qudbec c. Quebec Protestant School Boards, [1984] 2 R.C.S. 66, 10

D.L.R. (4th) 321.
183 Ford, supra, note 86. Les dispositions relatives la langue des lois et des

tribunaux avaient d6jt dtd d6clar6es contraires t Fart. 133 de la Loi constitutionnelle
de 1867, supra, note 3 ; voir P.G. Qu6bec c. Blaikie, [1979] 2 R.C.S. 1016, 49
C.C.C. (2d) 359.
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partie de ce si~cle. L'am6nagement du f6ddralisme a 6t6 le sujet de
predilection de leurs discussions. L'adoption de la Charte canadienne
semble avoir aliment6 une culture au sein de laquelle divers acteurs
sociaux revendiquent le droit l6gitime de faire virtuellement partie de
toute discussion constitutionnelle, et de pouvoir y apporter leur point de
vue particulier et leurs revendications propres. I1 devient maintenant
difficile de ne r6gler qu'un problme constitutionnel t la fois, au point
ofi l'inscription d'un 6l6ment ? l'ordre du jour est aujourd'hui facilement
perque comme une exclusion vicieuse de certains autres.

C'est peut-etre un autre effet important de 1'adoption de la Charte
canadienne sur le Quebec : la satisfaction de ses revendications consti-
tutionnelles historiques semble avoir 6t6 report6e aux calendes grecques.




